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Sommaire 

 

Le rapport présente une vue d'ensemble des travaux d'érudition et de recherche effectués sur le 

sport et les loisirs chez les peuples autochtones du Canada. Il a pour objet de mettre en lumière, 

par-delà les faits évidents, les éléments d'information dont il faudrait tenir compte dans 

l'établissement de politiques gouvernementales visant à promouvoir la pratique du sport et 

d'autres activités récréatives dans les collectivités autochtones du pays. Outre la recension des 

travaux savants utiles, on y fait l'analyse de nombreux témoignages de Canadiens autochtones 

sur les bienfaits que leur a apportés la pratique du sport ou d'activités récréatives à différents 

niveaux. 

 Le rapport débute par un bref historique des sports et des loisirs autochtones au Canada, 

puis donne quelques aperçus sur les particularités de la culture autochtone. Les quatre sections 

suivantes traitent de la pratique du sport et d'autres activités récréatives chez les autochtones 

relativement à quatre facteurs : l'alcoolisme et la toxicomanie; les démêlés avec la justice pénale; 

l'éducation; la santé. Après avoir passé en revue une foule de réussites autochtones dans le 

domaine du sport et des loisirs, on examine en détail les préoccupations qui se dégagent de la 

littérature recensée. On souligne les questions qui pourraient faire l'objet de recherches futures et 

l'on propose d'autres pistes de recherche à explorer dans le cadre de la Commission royale sur les 

peuples autochtones. 

 Le rapport conclut que, si les activités sportives et récréatives semblent avoir eu un effet 

positif sur la qualité de la vie des peuples autochtones au Canada, l'organisation actuelle des 

sports et des loisirs ne répond tout de même pas moins aux besoins de cette collectivité. Pour que 

les initiatives futures soient mieux adaptées à ces besoins, il serait impératif de tenir compte des 

particularités de la culture autochtone, et de reconnaître la valeur des sports et des loisirs 

autochtones traditionnels. 
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Vue d'ensemble des préoccupations relatives au sport et aux loisirs chez les peuples 
autochtones du Canada 

 
par Neil Winther 

 

 

 

Introduction 

Il ne fait guère de doute que la pratique d'activités sportives et récréatives peut rehausser la 

qualité de la vie des enfants, des jeunes et des adultes. La plupart des Canadiens jouissent 

aujourd'hui de plus grandes facilités d'accès aux sports et aux loisirs. Le phénomène est 

attribuable en partie aux recherches qui ont montré les bienfaits de la «vie active» ainsi qu'aux 

progrès dans les techniques d'enseignement et d'entraînement et à l'amélioration des installations 

et de l'équipement. C'est chez tous les groupes d'âge qu'on observe ce regain d'intérêt pour les 

saines habitudes de vie et la majorité des Canadiens se voient en général offrir de plus 

nombreuses possibilités de vivre sainement. 

 Les Canadiens autochtones ont néanmoins été laissés pour compte dans cette promotion 

du sport, des loisirs et de la mise en forme (Scott, Paraschak et McNaught, 1987). 

L'infrastructure sportive et récréative qui a bien servi les collectivités eurocanadiennes urbaines 

ne répondait pas pour l'essentiel aux besoins particuliers des peuples autochtones. Le présent 

rapport tentera de jeter de la lumière sur ces problèmes et sur d'autres auxquels il faudra 

s'attaquer dans l'espoir qu'à l'avenir les autochtones auront part eux aussi aux bienfaits du sport et 

des autres activités récréatives. 

 

Objet  

La brochure «Les questions en jeu», produite par la Commission royale sur les peuples 

autochtones, laisse entendre que «la colère et la frustration qu'ils [les autochtones] exprimaient 

étaient révélatrices d'un malaise plus profond dans les relations entre les autochtones et les 

non-autochtones» au Canada. Aussi, la brochure propose que la deuxième série d'audiences soit 

«consacrée à la recherche de solutions». 

 Dans cette recherche, estime Henry Skywater, chef de la première nation Birdtail Sioux, 

il faudrait garder en tête que les programmes de sport et de loisirs sont des véhicules susceptibles 

d'être utilisés beaucoup plus efficacement pour améliorer la qualité de la vie des peuples 

autochtones au Canada. Abondant dans le même sens, Philip Fontaine, grand chef de la 

Manitoba Association of Chiefs, affirme que «les programmes de sport devraient transcender les 

frontières et les limites, être également ouverts à tous peu importe leur condition», d'où l'idée 
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d'envisager le sport comme un moyen de combler le fossé entre les différents groupes culturels 

(Manitoba Native Sport Development Group, 1992, p. 3). 

 Avant de se lancer dans une mission d'une telle envergure, toutefois, il importe de bien 

comprendre toutes les questions pertinentes qui pourraient se poser. Nombre de ces questions ont 

été pesées, décrites et analysées dans des travaux savants ainsi que dans d'autres ouvrages 

d'érudition et de recherche. L'examen des points forts et des faiblesses de quantité d'initiatives 

plus ou moins heureuses qui ont été prises au fil des ans pour promouvoir les activités sportives 

et récréatives serait également instructif. 

 

Objectifs et portée  

Le rapport présente une vue d'ensemble des travaux d'érudition et de recherche effectués sur le 

sport et les loisirs chez les peuples autochtones du Canada. L'approfondissement des questions 

qui s'en dégagent a pour objet de mettre en lumière, par-delà les faits évidents, les éléments 

d'information dont il faudrait tenir compte dans l'établissement de politiques gouvernementales 

visant à promouvoir la pratique du sport et d'autres activités récréatives dans les collectivités 

autochtones du pays. Outre une recension des travaux savants utiles, on trouvera dans le rapport 

de nombreux témoignages de Canadiens autochtones sur les bienfaits que leur a apportés la 

pratique du sport ou d'autres activités récréatives à différents niveaux. 

Voici les objectifs premiers du rapport : 

● examiner et analyser des travaux d'érudition et de recherche sur la situation générale du 

sport et des loisirs chez les peuples autochtones; 

● examiner et analyser les résultats de recherches sur l'intervention de quatre facteurs dans 

la pratique et l'accessibilité d'activités sportives et récréatives : l'éducation; la santé; 

l'alcoolisme et la toxicomanie; les démêlés avec la justice pénale; 

● expliquer les questions et les problèmes qui restent à résoudre dans le domaine; 

● recommander l'approche idéale pour les recherches sur le sport et les loisirs dans le cadre 

du programme de la Commission royale sur les peuples autochtones. 

 

Méthodes  

La présente étude se fonde sur des recherches bibliographiques de même que sur des entretiens 

avec des spécialistes, des chefs autochtones, des athlètes autochtones et des fonctionnaires qui 

s'intéressent au sport et aux loisirs chez les autochtones du Canada. Elle a été restreinte par le fait 

que l'histoire du sport et des loisirs autochtones ainsi que les initiatives courantes dans le 

domaine sont mal documentées. Il était impossible dans les limites du projet d'effectuer les 
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recherches sur le terrain qui auraient été nécessaires pour décrire les intérêts actuels des 

autochtones en matière sportive et récréative. 

 

Aperçu  

Le rapport débute par un bref historique des sports et des loisirs autochtones au Canada, puis 

donne quelques aperçus sur les particularités de la culture autochtone. Les quatre sections 

suivantes traitent de la pratique du sport et d'autres activités récréatives chez les autochtones 

relativement à quatre facteurs : l'alcoolisme et la toxicomanie; les démêlés avec la justice pénale; 

l'éducation; la santé. Après avoir passé en revue une foule de réussites autochtones dans le 

domaine du sport et des loisirs, on examine en détail les préoccupations qui se dégagent de la 

littérature recensée. On souligne les questions qui pourraient faire l'objet de recherches futures et 

l'on propose d'autres pistes de recherche à explorer dans le cadre de la Commission royale sur les 

peuples autochtones. 

 

Limites du rapport  

L'intérêt des autochtones pour le sport et les loisirs est très varié, mais il n'existe pas une 

abondante littérature sur le sujet. Procéder à une vaste recherche sur le terrain serait donc l'idéal 

pour faire le tour complet de la question. Toutefois, vu l'infaisabilité d'une telle recherche dans le 

cadre de la présente étude, le panorama qui suit se fonde sur une recension et une analyse des 

renseignements puisés dans plusieurs centaines de travaux savants ayant pour thème la situation 

générale du sport et des loisirs chez les peuples autochtones. Malheureusement, il est possible 

que les ouvrages recensés ne reflètent pas bien la perspective autochtone, car la majorité d'entre 

eux n'ont pas été écrits par des autochtones. 

 

Historique des sports et des loisirs autochtones au Canada 

Les héros du sport autochtones  

En 1990, le conseil d'administration de la société Sask Sport Inc. commença à chercher des 

moyens d'accroître et d'encourager la pratique du sport chez les autochtones. Au terme d'une 

longue recherche, il choisit de concevoir et de lancer une campagne d'affichage destinée à 

promouvoir des modèles autochtones. L'objet de la campagne était le suivant : 

1. Fournir des modèles positifs à la jeunesse autochtone. 

2. Rehausser l'image des autochtones ayant remporté des succès sportifs. 

3. Encourager et accroître la pratique du sport chez les autochtones. 

4. Mieux sensibiliser la collectivité autochtone aux programmes de sport. 
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5. Renforcer les relations entre les conseils d'administration des fédérations et associations 

sportives de la province et la collectivité autochtone (Sask Sport Inc., 1991, p. 1). 

Des affiches représentant cinq différents athlètes autochtones de la Saskatchewan furent 

distribuées aux 70 bandes indiennes, à toutes les collectivités métisses, à toutes les associations 

provinciales et régionales d'Indiens et de Métis de même qu'à toutes les écoles et tous les centres 

de loisirs dans les agglomérations urbaines de la Saskatchewan. Lors d'un sondage fait pour 

évaluer les résultats de l'opération, 96 % des répondants ont déclaré que la campagne avait été un 

moyen efficace d'encourager la pratique du sport; 94 % des personnes interrogées étaient 

d'accord pour que la campagne se poursuive. 

 Il y a chez les autochtones de nombreuses grandes figures du sport qui pourraient servir 

de modèles. En 1984, par exemple, Alwyn Morris, Indien mohawk de la première nation 

Kahnawake du Québec, fut le premier autochtone du Canada à obtenir une médaille aux Jeux 

olympiques. Ayant remporté l'or avec Hugh Fisher pour la course de kayak sur 1 000 m (K2-1 

000 m), outre le bronze pour le 500 m (K2-500 m), il aura en fait été le troisième autochtone 

nord-américain, après les Américains Billy Mills et Jim Thorpe, à recevoir une médaille d'or 

olympique. L'image que la plupart des fervents du sport retiennent de cette journée historique est 

celle d'Alwyn tenant une plume d'aigle — symbole autochtone de la vie, de l'honneur et du 

courage — pendant la cérémonie de remise des médailles. Alwyn voulait par ce geste honorer la 

mémoire de son grand-père Tom Morris (Zeman, 1988). 

 En 1990, Angela Chalmers, membre de la première nation Birdtail Sioux du Manitoba, 

fut la première femme de l'histoire des Jeux du Commonwealth à gagner à la fois le 1 500 et le 3 

000 mètres. Mais son plus bel exploit comme athlète amateur aura été sa réussite à l'épreuve de 3 

000 mètres aux Jeux olympiques d'été de Barcelone, en Espagne, où elle fut médaillée de bronze 

en septembre 1992 (Robertson, 1992). Angela Chalmers et Alwyn Morris ont bâti leur 

renommée et se sont attirés le respect à l'échelle mondiale grâce à leurs incroyables performances 

athlétiques. Il y a toutefois beaucoup d'autres athlètes autochtones au Canada qui ont acquis du 

prestige sur la scène nationale et internationale dans le sport amateur ou professionnel. La liste 

suivante, tirée du livre de Brenda Zeman (1988) ayant pour titre To Run With Longboat: Twelve 

Stories of Indian Athletes in Canada, donne une idée de l'ampleur des succès remportés par des 

athlètes autochtones du Canada : 
● Joe Keeper, Manitoba — Quatrième au 10 000 m, Jeux olympiques de 1912. 
● Alex DeCouteau, Saskatchewan — Dix-huitième au 10 000 m, Jeux olympiques de 

1912. 
● Tom Three-Persons, Alberta — Champion de la monte d'un cheval sauvage sellé, 

Stampede de Calgary de 1912. 
● Donald Edwards, Colombie-Britannique — Champion canadien de boxe. 
● George Armstrong, Capitaine des Maple Leafs de Toronto. 
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● Jim Neilson, Rangers de New York. 
● Dan Hodgeson, Fort McMurray (Alberta) — Canucks de Vancouver. 
● John White, Match des étoiles de crosse sur gazon. 
● Stan Jonathan, Oshweken (Ontario) — Bruins de Boston. 
● Reggie Leach, Flin Flon (Manitoba) — Flyers de Philadelphie. 
● Freddie Sakamoose, Saskatchewan — Black Hawks de Chicago. 
● Tom Longboat, Brandford (Ontario) — Vainqueur du marathon de Boston de 1907; a 

battu le champion du monde Alfie Shrubb en 1909; détenteur du record mondial de la 
course de 15 milles de 1912. 

● Paul Acoose, Saskatchewan — Champion du trois et du cinq milles pour l'Ouest 
canadien en 1908; détenteur du record mondial de la course de 15 milles de 1909; 
deuxième dans la course de 20 milles en 1910. 

● Fred Gladstone, Standoff (Alberta) — Champion canadien de la prise de veau au lasso 
en 1948 et 1950. 

● Jim Gladstone, Cardstone (Alberta) — Champion canadien de la prise de veau au lasso 
en 1969, 1971 et 1973; champion mondial de la prise de veau au lasso en 1977. 

● Roger Adolph, Fountain Valley (C.-B.) — Champion canadien de boxe poids coq en 
1963 et 1965; triple couronne aux tournois des Golden Gloves en 1965. 

● Wesley Sunshine, Regina (Saskatchewan) — Champion canadien senior poids légers; 
champion canadien poids plume; membre de l'équipe nationale de boxe du Canada. 

● Sharon Firth, Aklavit (T. N.-O.) — Membre de l'équipe olympique du Canada en 1972, 
1976, 1980 et 1984; Membre de l'Ordre du Canada depuis 1987. 

● Shirley Firth, Aklavit (T. N.-O.) — Membre de l'équipe olympique du Canada en 1972, 
1976, 1980 et 1984; Membre de l'Ordre du Canada depuis 1987. 

● Steve Collins, Thunder Bay (Ontario) — Membre de l'équipe nationale du Canada en 
1979; lauréat du prix Tom-Longboat; gagnant du 90 m au Championnat du monde junior 
de 1980; membre de l'équipe olympique du Canada en 1980 et 1984; Jeux olympiques de 
Calgary en 1988. 

● Alexander Ross Powless, Hagerville (Ontario) — En 1951, 1952, 1953 et 1954, membre 
des Timbermen de Peterborough, champions de la coupe Mann. 

● Gaylord Ross Powless, Osheweken (Ontario) — En 1964, 1965, 1966 et 1967, membre 
des Green Gaels d'Oshawa, champions de la coupe Minto. En 1971, membre des 
Warriors de Brantford, champions de la coupe Mann. 

● Jack Jacobs — Membre de la NFL : Rams de Cleveland, Redskins de Washington et 

Packers de Green Bay; meilleur botteur de la NFL en 1947; membre des Blue Bombers 

de Winnipeg de 1950 à 1954; inscrit au Temple de la renommée du football canadien en 

1963. 

 Depuis près d'un siècle, comme on peut le voir, les athlètes autochtones canadiens 

réalisent des performances établissant des records mondiaux. Les exploits d'Alwyn Morris et 

d'Angela Chalmers sont les rappels les plus récents. 

 À écouter les propos d'Angela Chalmers, on ne peut qu'être enthousiasmé par toutes les 

possibilités qu'offre le sport comme moyen d'épanouissement personnel : 

S'ils ont un rêve, alors il faut réellement qu'ils y croient. Il est excellent d'avoir ce 

genre de consécration, à mon avis, car j'estime qu'il y a un énorme potentiel 

sportif chez les autochtones. J'ai le sentiment d'être un modèle, non seulement 
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pour les autochtones, mais pour tous les enfants — et les femmes — dans le 

domaine du sport (Robertson, 1992, p. 20). 

 Alwyn Morris (1992) considère lui aussi le sport comme un moyen d'épanouissement 

personnel et de développement communautaire. Il souligne la nécessité pour les ministères de 

concerter leurs efforts à l'échelon des collectivités en vue de rationaliser la gestion de la santé 

communautaire. Il insiste également sur l'importance de comprendre la culture et le profil 

démographique des collectivités à servir. 

 Néanmoins, en écoutant Alwyn Morris expliquer sa façon de concevoir la promotion du 

sport chez les peuples autochtones du Canada, on se rend vite compte qu'il est déçu du peu de 

progrès accomplis dans ce sens depuis sa fière prestation sur le podium à Los Angeles il y a huit 

ans. Pourquoi les autochtones du Canada, qui forment un effectif de 1,5 million, sont-ils si peu 

nombreux à remporter des succès sportifs et prendre part à des compétitions nationales? 

Pourquoi a-t-on été si lent à promouvoir le sport et les loisirs dans les collectivités autochtones? 

Pourquoi les autochtones du Canada n'ont-ils pas les mêmes chances que leurs autres 

concitoyens de développer leurs talents sportifs? Pourquoi la formation d'animateurs de loisirs et 

la mise en valeur de l'équipement récréatif ne sont-elles pas une priorité en ce qui concerne les 

autochtones? (Manitoba Native Sport Development Group, 1992, p. 3 et 4). 

 D'où le problème vient-il donc? Pourquoi les autochtones ont-ils finis par être laissés 

pour compte dans le mandat fédéral visant la promotion du sport et des loisirs? (Scott, Paraschak 

et McNaught, 1987) Les performances d'Alwyn Morris et d'Angela Chalmers attestent que la 

pratique d'activités sportives et récréatives est une expérience enrichissante pour les jeunes 

autochtones. La récente tentative de suicide des six enfants inuit de Davis Inlet (Terre-Neuve) 

qui avaient inhalé des vapeurs d'essence a montré qu'il faut des activités saines pour occuper les 

heures de loisir d'une jeunesse frustrée (Winnipeg Free Press, le 28 janvier 1993, p. A3). 

 Robert Couchman se penche sur ces questions d'ordre moral dans un article qui donne 

matière à réflexion, «The Social Responsibility of Recreation»: 
Si nous justifions les programmes destinés aux adultes et aux enfants bien 
portants par le fait que les loisirs, en tant que partie intégrante de notre vie, nous 
semblent d'une importance fondamentale pour le bien-être humain, ne nous 
trouvons-nous pas, suivant la même logique, à reconnaître l'obligation impérieuse 
de fournir des ressources récréatives spécialisées à l'intention des gens au 
bien-être fragile? 

 

Il paraît que c'est à la façon dont une société s'occupe de ses citoyens les plus démunis 

qu'on peut juger de sa civilisation. Tout ministère des loisirs qui choisit de se soustraire à 

l'obligation qui lui incombe d'établir des programmes répondant aux besoins spéciaux des 
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membres de la société refuse donc d'assumer une importante responsabilité humaine 

(1989, p. 10). 

 

Les sports autochtones brillent par leur absence dans les récits historiques canadiens  

Il n'y a pas d'histoire écrite exhaustive des sports et des loisirs autochtones au Canada. Selon 

Paraschak, l'histoire canadienne du sport a passé sous silence les exploits sportifs réalisés par des 

autochtones depuis le tournant du siècle. Paraschak fait remarquer que : 
Les autochtones semblent avoir perdu leur importance dans les annales du sport 
après le début du siècle (1989, p. 57). 

 

Elle fonde sa conclusion sur l'étude de documents ayant trait à l'histoire du sport chez les peuples 

autochtones. Aucun des 32 articles qu'elle a examinés n'évoquait la période allant de 1912 à 1970 

et seulement sept articles portaient sur des événements survenus depuis les années 70. Paraschak 

(1989) résume ainsi le dilemme en ce qui concerne l'histoire du sport autochtone au Canada : 

Il est à espérer que des historiens autochtones apparaîtront avec le temps pour 

aider à rétablir les faits. Les historiens du sport auraient beaucoup à gagner, dans 

l'intervalle, à rectifier et à améliorer les récits historiques sur les autochtones. Ce 

faisant, ils assumeront la responsabilité sociale qui leur incombe de prendre part à 

la lutte contre l'oppression des autochtones et s'associeront en fin de compte aux 

efforts de ces derniers, qui aspirent à une existence plus harmonieuse dans la 

société d'aujourd'hui (1989, p. 64). 

 Zeman (1988) a tenté de combler cette lacune dans son recueil d'autobiographies intitulé 

To Run With Longboat, mais cet ouvrage ne présente pas un historique exhaustif du sport 

autochtone au Canada. 

 À la différence des publications traitant de l'histoire du sport chez les Canadiens 

autochtones, le livre d'Oxendine intitulé American Indian Sports Heritage relate l'histoire 

détaillée de tous les aspects des sports, des jeux, des divertissements et des loisirs des 

Amérindiens. Ce qui a inspiré cet ouvrage à Oxendine, c'est le fait de voir que si beaucoup de 

jeunes autochtones avaient un énorme potentiel athlétique, peu d'entre eux étaient intéressés par 

la pratique du sport de haut niveau. Oxendine en a conclu que bon nombre de ces jeunes 

ignoraient peut-être l'excellence traditionnelle des Amérindiens dans les sports. 
J'ai acquis la conviction qu'il serait peut-être utile pour stimuler la fierté et 
l'ambition chez les jeunes de la réserve de faire de la publicité sur les héros 
indiens du sport, d'hier et d'aujourd'hui, en tant que modèles. Sensibiliser 
davantage les Indiens à leur riche tradition sportive pourrait également contribuer 
à susciter un sentiment de fierté collective. 
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Il m'est vite apparu qu'on ne pouvait comprendre les sports indiens et apprécier les 

performances individuelles qu'en les replaçant dans leur contexte historique (1988, p. ix 

et x). 

 Au Canada, les activités sportives et récréatives ont fait partie de la vie autochtone 

pendant de nombreux siècles et, comme Oxendine (1988) et Paraschak (1989) l'ont fait 

remarquer, il importe de comprendre le passé avant de s'organiser pour relever les défis de 

l'avenir. C'est ce principe qu'illustre une étude savante réalisée par les habitants de Pukatawagan, 

collectivité crie isolée du nord du Manitoba. Dans le cadre d'un projet de développement 

communautaire, les gens de Pukatawagan ont entrepris d'écrire leur propre histoire, qu'ils ont 

intitulée Missinippi Ethiniwak (le «peuple de la Grande Rivière»). Voici l'avant-propos de Marie 

Adele Bighetty, auteure de ce nouveau livre : 

Ce livre parle du peuple Missinippi de la région de Pukatawagan. Les récits que 

vous allez lire proviennent d'historiens, et ont aussi été recueillis des anciens à qui 

leurs ancêtres en avaient transmis le contenu oralement de génération en 

génération. Ils vous feront remonter aux temps préhistoriques (avant la venue des 

Blancs sur le territoire des Missinippis), évoqueront des époques plus récentes de 

l'histoire, éclaireront le présent et, par les prédictions qui y sont faites, vous 

transporteront loin dans le futur. J'espère que vous poursuivrez votre lecture 

(1986, p. vii). 

Les sports et les loisirs dans la vie des peuples autochtones du Canada  

Les aventures de Wisakedjak — Une légende crie 

 
«Jeune Frère, dit Wisakedjak, je vais avoir des canards rôtis pour souper. Les 
oiseaux que je suis en train de faire cuire sont presque à point. Si tu veux goûter à 
mon bon souper, tu devras faire une course avec moi. 

 

«Nous ferons le tour du lac en courant. L'un de nous partira dans une direction et l'autre, 

dans le sens contraire. Si tu es de retour au feu le premier, tu partageras mon repas. Si 

c'est moi qui reviens le premier, il faudra que tu restes assis à me regarder manger.» (Tel 

que rapporté par Albert Lightening en 1954 dans Clarke, 1992, p. 11) 

Cet extrait d'une légende crie parle de Wisakedjak, un esprit qui était incarné sous la forme d'un 

humain. D'après la légende, Wisakedjak fut le premier être créé au commencement du monde; il 

pouvait parler à toutes les créatures vivantes ainsi qu'aux roches, au vent, à l'eau et aux arbres. 

Comme il était l'aîné de toutes les plantes et de tous les autres animaux vivants, il les appelait ses 

«jeunes frères». C'est entre Wisakedjak et son «jeune frère» le Renard Argenté qu'a eu lieu la 

course rapportée ci-haut. Inutile de dire que l'astucieux renard s'est montré plus futé que 
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Wisakedjak : il avait déjà mangé les canards quand celui-ci a fini sa course autour du lac! 

L'histoire racontée par Albert Lightening révèle que, même dans les légendes, les compétitions 

sportives jouaient un rôle important dans la vie quotidienne des autochtones (Clarke, 1992). 

 

La crosse, le plus vieux sport de compétition d'Amérique du Nord  

En 1636, le missionnaire jésuite Jean de Brébeuf regardait les Hurons jouer à la crosse (dite 

«lacrosse»), ou au «baggataway» comme la plupart des tribus appelaient ce jeu à l'époque. «Le 

plus vieux sport de compétition pratiqué en Amérique du Nord» est une formule qu'on utilise 

souvent pour désigner la crosse. D'après la majorité des récits historiques, c'était le jeu auquel les 

Indiens s'adonnaient le plus fréquemment (Alexander et Roberts tels que cités dans Jones, 1983). 

 À l'origine, la partie de crosse consistait souvent en une compétition entre deux équipes 

de 500 à 600 joueurs représentant chacune un village ou une tribu et s'affrontant sur un terrain 

qui pouvait aller de plusieurs centaines de mètres à plusieurs kilomètres. Le terrain de jeu n'avait 

pas de limites et pouvait même s'étendre jusqu'à la forêt. Ce sont les guérisseurs qui officiaient 

aux épreuves. Ces dernières prenaient fin au coucher du soleil, mais il n'était pas rare qu'elles 

reprennent le lendemain au lever du soleil et se poursuivent pendant plusieurs jours (Barnes, 

1988; Jones, 1983). 

 La règle du jeu était bien simple : on ne pouvait déplacer la balle qu'avec la crosse. Les 

rencontres mettaient aux prises des équipes de taille égale et il n'y avait pas de limite quant au 

nombre de joueurs qui pouvaient à un moment donné garder les buts ou se mettre en position 

d'attaque ou de défense. À de rares exceptions près, seuls les hommes pouvaient jouer à la 

crosse, activité qui dans certains cas prenait la forme d'un rite religieux ou servait à 

l'entraînement des guerriers. On jouait essentiellement pour le plaisir, mais la victoire était 

importante pour les spectateurs qui pariaient sur l'issue des épreuves (Barnes, 1988). Dès 1800, 

les rencontres opposeront moins de joueurs et se dérouleront sur un terrain beaucoup plus petit. 

 En 1844, des Canadiens d'origine européenne faisaient leur première partie de crosse au 

nouveau Montreal Athletic Club. Les matchs de crosse opposaient des équipes d'Indiens et de 

Blancs, mais c'étaient presque toujours les Indiens qui en sortaient vainqueurs (Barnes, 1988). 

Selon Barney (1978), les autochtones ont eu beaucoup d'influence sur l'essor du sport et de 

l'éducation physique au Canada. 

 Pakes (1990) souligne que la plupart des activités sportives traditionnelles des Indiens des 

Plaines avaient un but pratique. Par exemple, l'art équestre était essentiel chez les Indiens des 

Plaines, où à cinq ans déjà garçons et filles savaient presque tous monter à cheval. Les récits 

historiques attestent les extraordinaires tours de force auxquels les Indiens des Plaines ont 

survécu. 
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Il fallait que les jeunes garçons endurcissent leur corps pour être à la hauteur des 

difficultés qu'ils auraient à affronter en tant que guerriers et chasseurs. Il était 

souvent de tradition d'obliger les garçons à briser la glace du lac ou de la rivière 

pour faire un plongeon matinal en hiver (Pakes, 1990, p. 27). 

 Les enfants s'adonnaient à la plupart de leurs jeux sous l'oeil vigilant d'un ancien. Dans 

bien des cas, on considérait les jeux comme le début d'un programme d'entraînement aux 

combats qu'ils pourraient avoir à livrer à l'âge adulte. Pakes constate que les Indiens avaient une 

vue plus globale des divertissements et que le fait de gagner une compétition n'était pas tant une 

victoire personnelle qu'une réussite de toute la tribu. 

 

Historique de la discrimination contre les autochtones dans le sport au Canada  

D'aucuns prétendent que le sport est aujourd'hui un «phénomène de classe», qu'il est devenu 

«l'apanage des riches». Cette idée n'est pas nouvelle. Jusqu'au XIXe siècle, en fait, les gens de la 

haute société étaient les seuls qui avaient le temps de pratiquer des sports car les membres de la 

classe ouvrière travaillaient dur toute la journée. La situation a évolué avec le temps : 

On s'est vite rendu compte, néanmoins, une fois que les membres de la classe 

ouvrière ont eu du temps à leur disposition, qu'il était dans l'ordre du possible que 

les «inférieurs» entrent en compétition avec leurs «supérieurs» et qu'ils avaient 

des chances bien réelles de l'emporter sur eux (Costentino, 1975, p. 75). 

 Durant le XIXe siècle, la raquette et la crosse devinrent des sports populaires dans la 

haute société blanche du Canada. Nombre de Canadiens autochtones étaient experts dans ces 

sports, pour les avoir pratiqués assez longtemps. Au tableau des compétitions, les organisateurs 

inscrivaient des courses entre Indiens et des «courses ouvertes»; il était clairement indiqué que 

les Indiens ne pouvaient prendre part à ces dernières (Costentino, 1975). 

 On pourrait penser que cette discrimination était attribuable à l'absence de fédérations 

sportives officielles, mais ce n'était pas le cas. 

Quand la Amateur Lacrosse Association fut formée en 1880, tous les Indiens se 

virent automatiquement classés parmi les professionnels d'après un seul critère : 

leur race. Ils pouvaient uniquement affronter les Blancs dans des matchs hors 

concours ou agir comme entraîneurs (Costentino, 1975, p. 76). 

Cette discrimination n'a pas pris fin au tournant du siècle. Des athlètes autochtones comme Tom 

Longboat ont apporté une contribution appréciable à l'histoire du sport canadien, mais beaucoup 

d'entre eux n'ont pas eu la consécration qu'ils méritaient, outre qu'ils ont été exploités et victimes 

de racisme (Kidd, 1983; Salter, 1976; Jones, 1972). Fait encore plus troublant, les athlètes 

autochtones seraient encore laissés pour compte au Canada dans le monde du sport. Cette 
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assertion vient d'être corroborée par un rapport du Groupe de travail du Ministre sur la politique 

fédérale en matière de sport : 

La collectivité autochtone du Canada est un autre groupe qui ne bénéficie pas de 

l'équité et de l'accès au sein de la collectivité sportive. Quoique le sport soit 

profondément ancré dans l'histoire culturelle des peuples autochtones, ceux-ci ne 

font pas vraiment partie du système sportif canadien. Peu de jeunes autochtones 

du Canada atteignent les niveaux national ou international de compétition (1992, 

p. 183). 

 Le rapport faisait valoir que le patrimoine sportif des autochtones du Canada est unique. 

La documentation sur l'histoire des sports et des loisirs autochtones n'en est pas moins 

insuffisante; c'est le cas notamment des écrits biographiques sur les athlètes autochtones qui se 

sont illustrés depuis le tournant du siècle. Il importe que les autochtones comprennent bien leur 

propre histoire sportive. Ballem (1983) a souligné la nécessité de mettre en évidence des modèles 

autochtones positifs dans le domaine du sport. Paraschak (1989) a également montré en quoi il 

serait avantageux d'écrire une histoire exhaustive des sports autochtones du Canada : 

Si la description des succès remportés par des athlètes autochtones dans des 

compétitions sportives en Amérique du Nord témoigne que les autochtones sont à 

la hauteur de la société dominante, la rédaction d'ouvrages sur les sports et les 

jeux dans la culture autochtone pourrait répondre à un besoin tout aussi important 

en faisant sentir aux athlètes autochtones que leur apport est unique (p. 63). 

Il est d'autant plus nécessaire d'écrire une histoire authentique des sports autochtones du Canada 

que des erreurs ont été commises, d'après ce que révèlent certains ouvrages sur le sujet : les 

autochtones ont souffert d'exclusions racistes, on a abusivement profité de leurs talents et des 

faits ont été dénaturés par ethnocentrisme (Paraschak, 1989). 

 

Le sport et les loisirs dans la perspective autochtone : le corps, l'âme et l'esprit 

Sensibilisation culturelle  

Il sera impossible de promouvoir efficacement la pratique du sport et d'autres activités 

récréatives sans connaître et comprendre les valeurs culturelles des autochtones à cet égard. 

Comme Malloy le fait remarquer : 

Il est fort possible qu'on se rende compte, grâce à cette sensibilisation culturelle, 

que les procédures administratives telles que les autochtones les conçoivent 

diffèrent peut-être beaucoup par leur nature et leur objet de ce que les 

non-autochtones tiennent pour le «bon» mode de fonctionnement administratif 

(1991, p. 40). 
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 Le rapport du Groupe de travail du Ministre sur la politique fédérale en matière de sport 

nous rappelle que la conception autochtone du sport est différente du modèle accepté par le reste 

de la société canadienne. 

Le concept autochtone du sport ne correspond pas au modèle institutionnalisé qui 

prévaut ailleurs au pays. Dans la collectivité autochtone, le sport se fonde (et doit 

se fonder) sur une vision pragmatique selon laquelle les aspects traditionnels du 

sport sont étroitement liés aux autres aspects de la vie sociale. La vision 

autochtone du sport est très proche de l'idéal olympique original qui veut que le 

sport se marie à la culture (1992, p. 183). 

 Alcoze est du même avis. D'après lui, les autochtones ont une vision beaucoup plus 

globale de l'apprentissage : ils ne dissocient pas les activités sportives et récréatives des autres 

expériences éducatives. 

Pour la survie tant individuelle que collective, la formation sportive s'inscrit dans 

tout le processus éducatif destiné à préparer les jeunes aux responsabilités et aux 

éventualités de la vie adulte (1988, p. 276). 

 L'observation exprimée dans le rapport du groupe de travail selon laquelle «dans la 

collectivité autochtone, le sport se fonde sur une vision pragmatique» est corroborée par les 

résultats des recherches de Pyke (1990) sur la fonction que remplissent les jeux sportifs et les 

passe-temps chez les Indiens. 

La méthode d'entraînement sportif chez les autochtones est orientée en fonction 

d'impératifs propres à leur culture. Elle a pour objet de développer le corps, l'âme et 

l'esprit; elle permet d'axer cette expérience et cet apprentissage sur une certaine habileté 

pratique dont le sujet aura besoin pour se débrouiller dans la vie. Le sport constitue donc 

un aspect essentiel et élémentaire de la formation que chacun doit recevoir pour être 

capable d'apporter sa contribution à la collectivité en tant qu'adulte (1990, p. 278). 

 Cette vision globale se manifeste dans la façon dont les autochtones envisageaient le jeu 

de crosse. On jouait à la crosse pour remercier le Créateur, pour rendre hommage à des membres 

de la collectivité qui s'étaient distingués par des réalisations exceptionnelles et pour favoriser la 

guérison des malades. Tous les membres de la collectivité participaient à l'événement, où l'on 

cherchait plus à se divertir qu'à remporter une victoire (Barnes, 1988). Les festivités 

commémorant l'époque des barges d'York (York Boat Days) à Norway House ou le Festival du 

bannock à St. Theresa Point, au Manitoba, sont des exemples modernes d'événements culturels 

communautaires de ce genre (Winther, 1988). 
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 Les Jeux autochtones nord-américains ont eu lieu à Prince-Albert (Saskatchewan) en 

juillet 1993. L'esprit qui a marqué ces jeux est révélateur du lien qui existe entre le sport et les 

autres aspects de la vie sociale. 
La force traditionnelle des premières nations tenait à l'esprit qui régnait dans la 
collectivité. 

  
C'est de cet esprit communautaire que seront empreints les Jeux, où les athlètes 
rivaliseront les uns avec les autres pour la gloire de leurs collectivités. Les familles toutes 
entières seront associées à la mise en valeur des talents autochtones dans les compétitions 
sportives et les nombreux événements culturels. L'expérience sera enrichissante pour les 
familles, et elle contribuera à l'épanouissement et au mieux-être de toute la collectivité. 

  

Les Jeux autochtones nord-américains ressusciteront les coutumes et les usages 

ancestraux. Les anciens y sont conviés en tant membres à part entière de la société, ainsi 

que le veut la tradition des premières nations (Overview of the Games, 1993). 

 Harold Cardinal, chef autochtone qui habite en Saskatchewan, fait cependant remarquer 

que la culture autochtone varie beaucoup d'une collectivité à l'autre. Aussi faudrait-il que le 

personnel s'occupant de sport et de loisirs évite de faire des hypothèses quant aux valeurs 

culturelles des divers groupes autochtones. 
Il n'y a pas de culture indienne homogène d'un bout à l'autre de la province 
(Saskatchewan). Les gens appartiennent à diverses premières nations qui ont 
chacun leur culture propre, et dans bien des cas leurs langues distinctes, entre 
lesquelles il y a parfois autant de différence qu'entre l'anglais et l'allemand. 

  

La première chose qu'il faut bien comprendre, c'est qu'il n'y a pas une manière unique de 

traiter avec les Indiens — on a affaire à de nombreux groupes différents. La deuxième, 

c'est qu'il est également bon de savoir un peu où vit la clientèle indienne car, en général, à 

proximité des zones urbaines où le processus de colonisation a peut-être été beaucoup 

plus intense et entrepris de beaucoup plus longue date, on pourra trouver que les Indiens 

ne sont pas très différents de leurs voisins blancs sur le plan culturel, sauf pour ce qui est 

de la langue et de quelques autres particularités (Malloy, 1991, p. 40). 

 

Harmoniser le sport avec les valeurs culturelles traditionnelles des peuples autochtones  

Nous en sommes à la septième génération depuis la signature des traités entre les ancêtres des 

autochtones et la couronne britannique. On avait prédit que ce serait une époque de profonds 

changements, que les autochtones de cette génération se mobiliseraient pour imposer le respect 

(Sinclair, 1992b; Highway, 1989; York, 1989). La prophétie a commencé à se réaliser. Le droit 

inhérent à l'autonomie gouvernementale et à l'autodétermination sont des revendications de 



 14 

l'heure. Les autochtones exigent le respect et demandent à être traités comme des partenaires 

égaux au Canada. 

 Avant la venue des Européens, ils menaient des vies très actives et spirituelles. Dans une 

société de chasseurs-cueilleurs, on avait plus de temps pour les activités récréatives, qui 

préparaient souvent celles aux défis de la vie quotidienne, mais ce n'était pas toujours le cas. Il y 

avait aussi des moments pour les réjouissances, le chant, la danse, les histoires (McArthur, 

1987). En été, les bandes se réunissaient à l'occasion de festivals; l'hiver était la saison des jeux 

et des histoires. Ce que nous appelons aujourd'hui loisirs tenait une grande place dans la vie des 

autochtones (Picken, 1992). 

 Traditionnellement, les divers aspects de la vie formaient un tout harmonieux pour les 

autochtones. Le travail, le jeu, les loisirs et les cérémonies religieuses étaient intimement liés. La 

santé du corps, de l'âme et de l'esprit était un impératif pour la survie. Comme les autochtones 

menaient des vies physiquement très exigeantes, bon nombre de leurs jeux et de leurs activités 

récréatives faisaient appel à des habiletés indispensables à la survie (Picken, 1992). Neal (1989) 

signale que beaucoup des jeux et des compétitions autochtones ne constituaient pas tant des 

moyens de se délasser et de se divertir que des exercices préparatoires à la vie, aussi bien 

physique que spirituelle. Cheska (1979) constate que les jeunes autochtones avaient une 

prédilection pour les sports. Par tradition, les autochtones avaient une vision globale des sports et 

des loisirs, auxquels pouvaient prendre part tous les membres de la collectivité, hommes et 

femmes, peu importe leur âge ou leur adresse, l'essentiel n'étant pas la victoire, mais l'exaltation 

des vertus culturelles et du sentiment religieux. 

 Selon Morris, les différences entre les cultures eurocanadienne et autochtone expliquent 

l'évolution différente du sport et des loisirs dans ces deux groupes. 

L'idée qu'ont les autochtones de ces activités demeure une conception globale, 

imprégnée de sens religieux. L'expérience eurocanadienne a toujours été de nature 

plus réactionnaire, privilégiant tour à tour un élément ou l'autre selon l'évolution 

de la mentalité et des usages. Jusqu'ici, la société eurocanadienne s'est le plus 

souvent gardée d'adopter la perspective holistique des autochtones, pour mettre 

avant tout l'accent sur la dimension compétitive afin de jouir d'un prestige 

satisfaisant parmi les nations sportives du monde (1992, p. 5). 

 Des études sont venues corroborer l'idée que les sports autochtones traditionnels peuvent 

être des moyens efficaces d'épanouissement personnel et de développement social dans les 

collectivités autochtones. 
Des études faites dans la nation de l'Intérieur et la nation Sto:lo ont révélé que les 
jeunes souhaitent vivement s'adonner davantage à des activités sportives et 
récréatives. Les sondages ont également montré que la jeunesse a envie et besoin 
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de découvrir et d'adopter un mode de vie plus traditionnel. Les sports traditionnels 
offrent une réponse à ces deux besoins. Ils seraient à promouvoir à la fois comme 
activités récréatives et comme méthode de renforcement des acquis culturels. Bon 
nombre des jeux sportifs encouragent la mise en pratique de valeurs 
traditionnelles. 

  

Certains jeux favorisent l'expression d'une valeur spirituelle, d'autres montrent le grand 

respect que les gens témoignaient envers tous leurs semblables, en particulier les femmes. 

D'autres épreuves encore servaient à résoudre des conflits. La formation traditionnelle 

respecte et vise à stimuler la force spirituelle, morale, physique et affective. Ce sont des 

vertus qui doivent être insufflées à nos jeunes pour leur épanouissement personnel 

(Morris, 1992, p. 45). 

L'essentiel, ce sera de veiller à ce que la réalité autochtone soit prise en compte dans toute 

redéfinition du sport au Canada. Cette responsabilité appartiendrait à un éventuel secrétariat au 

sport autochtone. 

 

Tensions culturelles  

Un grand débat est en cours sur la façon de sauvegarder le caractère distinct de la culture 

sportive autochtone tout en intégrant les sports et les athlètes autochtones dans le système établi. 

Le Groupe de travail du Ministre sur la politique fédérale en matière de sport aborde ainsi la 

question : 

Les dirigeants sportifs dans les collectivités autochtones recherchent des façons de 

nouer des liens avec le système sportif. Comme pour les autres aspects de la vie et 

de la société autochtones, le recours à une approche paternaliste ou directrice pour 

l'établissement d'une association plus étroite avec le système sportif serait 

inefficace. La participation ne peut être accrue qu'avec l'aide des dirigeants de la 

collectivité et au moyen d'un processus de consultation avec la collectivité 

sportive. Il importe que celle-ci comprenne les fondements culturels du sport chez 

les autochtones et soit disposée à les accepter (1992, p. 186). 

Mrozek dit qu'il y une «contradiction possible entre le rôle social des jeux sportifs autochtones et 

la structure sociale du sport "occidental"» (1987, p. 35). La vision autochtone des jeux est une 

approche holistique centrée sur la culture, l'éducation, la santé et la signification spirituelle du 

sport. C'est la victoire qui est l'objectif premier du «sport occidental», essentiellement axé sur la 

compétition de haut niveau. Dans son étude sur les Jeux d'hiver de l'Arctique et sur les Jeux du 

Nord, Paraschak parle d'un «bloc tout-puissant» «qui reproduit le schème oppressif dans la 

société nordique et qui, en partie, est relativement structuré selon des critères raciaux» (1991, p. 

75). Elle définit ce bloc comme une coalition de puissances culturelles qui décident ce qui fait 
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l'affaire ou non — en d'autres termes «le pouvoir monopolistique de définir ce qu'est le sport et 

ce qu'il devrait être» (p. 75). 

 Scott, et ses collaborateurs décrivent les autochtones du Canada comme les «véritables 

laissés pour compte [...] qui n'arrivent pas à faire reconnaître par le fédéral qu'ils ont des intérêts 

sportifs différents, fondés sur leur réalité culturelle» (p. 10). Ils signalent que la première 

initiative fédérale visant la promotion du sport autochtone a été prise par John Munroe, qui avait 

fait des démarches auprès de la Direction générale de la condition physique et du sport amateur 

pour encourager le ministère à subventionner un projet de développement du sport chez les 

Canadiens autochtones. Comme l'ont fait remarquer Scott et ses collègues, 

 

Si ces activités avaient été prévues à l'intention des clientèles indienne, inuit et 

métisse, Condition physique et Sport amateur s'attendait néanmoins à ce que tout 

projet à subventionner porte exclusivement sur des formes eurocanadiennes de 

sport. Contrairement à ces dernières, les sports et les loisirs autochtones étaient 

beaucoup plus axés sur des activités à caractère culturel [...] La Direction générale 

de la condition physique et du sport amateur, avec sa vision étroite du sport, n'a 

finalement cessé de se débattre contre l'idée qu'il puisse être légitime de 

subventionner des activités culturelles dans le cadre de son mandat relatif à la 

promotion du sport (1987, p. 11). 

 Ce projet spécial a finalement avorté parce que l'objectif initial du programme était vicié : 

on était parti de l'hypothèse que l'intégration était le but à viser dans la promotion des sports et 

des loisirs autochtones. Scott, Paraschak et McNaught (1987) décrivent ensuite comment Iona 

Campagnola, ministre d'État à la Condition physique et au Sport amateur, a bousillé une 

rencontre avec des chefs autochtones. La réunion avait été convoquée pour «fixer les priorités en 

ce qui concerne l'avenir des sports autochtones au Canada» (p. 12). Lors de cette réunion, tenue 

le 12 décembre 1978, Campagnola a fait la déclaration suivante : 

[...] si vous croyez que ce que je cherche à faire c'est vous assimiler, vous avez 

raison, car dans le sport il n'y a pas moyen de faire autrement [...] que d'être en 

compétition avec d'autres. Cela ne signifie pas l'assimilation culturelle des 

Indiens. Il s'agit simplement d'entrer dans le système normal et de prendre part 

aux compétitions comme tous les autres (p. 12). 

 «La réponse fut tout aussi brutale», déclarent Scott et ses collègues. «Les autochtones 

firent savoir à la ministre que l'assimilation dans le domaine du sport était comparable à 

l'assimilation dans les autres secteurs de la vie, ce qui constituait une menace pour les Indiens du 

Canada et pour leur culture» (p. 12). 
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 Paraschak (1991) cite l'exemple des Inuit qui ne se sont pas laissé imposer un modèle 

eurocanadien pour les Jeux du Nord. Ces jeux ont été créés en réaction contre les Jeux d'hiver de 

l'Arctique, où se disputaient des compétitions sportives de style eurocanadien ayant la victoire 

pour objectif premier. Les Jeux du Nord, eux, comportaient des épreuves d'adresse 

traditionnelles : confection de bannock, préparation de tisanes, écorchage de phoques et de rats 

musqués, dépeçage de poissons, coup de pied simple et coup de pied double, tir de l'oreille, saut 

sur les jointures, traction de la nuque.  

 Les exemples de Paraschak, les recommandations du Groupe de travail du Ministre sur la 

politique fédérale en matière de sport et les observations de Mrozek sur l'acculturation dans 

l'Arctique fournissent des renseignements qui seront précieux pour l'élaboration de futures 

mesures visant à promouvoir le sport au Canada. Ces trois sources renforcent l'idée que les 

peuples autochtones ont leur culture propre, et que leur conception du sport et des loisirs est 

différente que celle de la société eurocanadienne. D'après Morris (1991), ces différences 

culturelles sont assez importantes pour justifier la création d'un secrétariat au sport autochtone : 
[...] elles [les différences culturelles] constituent la raison essentielle pour laquelle 
rien ne saurait remplacer un secrétariat au sport autochtone. 

  

Le secrétariat au sport autochtone s'impose comme symbole de la fierté des autochtones 

et de l'image positive qu'ils ont d'eux-mêmes. Garant de leurs perspectives en matière de 

condition physique, de sport et de loisirs, il aura toute la confiance des autochtones pour 

rechercher des alliances avec le monde non autochtone de la condition physique, du sport 

et des loisirs au Canada dans un esprit d'association et de coordination (1992, p. 4). 

 Les efforts de la Sask Sport Inc., fédération sans but lucratif de la Saskatchewan, font 

penser à une autre approche possible. Greg Murdock et Lyle Daniels oeuvrent à la Sask Sport 

Inc., où ils sont chargés de promouvoir la pratique du sport auprès des autochtones. Voici 

comment Daniels décrit la situation en Saskatchewan : 
Il y a un extraordinaire réseau de loisirs et de sport dans la province. Toutefois, 
ces gens ne savent pas comment pénétrer dans les collectivités autochtones, parce 
qu'ils n'y ont pas les contacts voulus. 

  

Un des problèmes, c'est qu'ils ne savent pas comment s'y prendre pour joindre les 

autochtones. Nous pouvons les aider à surmonter cette difficulté. La Sask Sport est à 

établir des voies de communication avec les autochtones (Nahanee, 1991, p. 37). 

 Il n'existe pas de consensus clair dans la littérature ni parmi les chefs autochtones sur le 

modèle à privilégier pour les futures initiatives destinées à promouvoir le sport autochtone, mais 

il y a lieu de croire que, dans bien des cas, les programmes élaborés à l'extérieur ne tiennent pas 

suffisamment compte du rôle de la culture. Certains chefs autochtones ont laissé entendre que le 
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personnel travaillant actuellement dans le réseau des services sportifs et récréatifs devrait être 

sensibilisé aux différences entres les cultures autochtone et eurocanadienne. D'autres estiment 

que l'écart culturel est si grand qu'il faudrait des organismes distincts, dirigés exclusivement par 

des autochtones, pour répondre aux besoins de cette collectivité. 

 Si l'on envisage le sport et les loisirs comme un moyen de rapprocher les différentes 

cultures, il serait bon d'amener les autochtones et les non-autochtones à travailler ensemble à 

toutes les étapes du processus de planification. En adoptant ce modèle au lieu de séparer les 

autochtones et les non-autochtones en deux groupes, on favoriserait le dialogue entre tous les 

partenaires. Le sport et les loisirs serviraient de pont entre les deux cultures. 

 

L'alcoolisme et la toxicomanie en tant que facteurs limitant la pratique d'activités sportives 

et récréatives 

L'alcoolisme et la toxicomanie dans les collectivités autochtones  

L'histoire des relations entre autochtones et non autochtones au Canada révèle que ce sont les 

commerçants de fourrure européens qui ont fait découvrir l'alcool aux autochtones. Les trappeurs 

autochtones refusaient de piéger plus d'animaux qu'il n'en fallait pour subvenir à leurs besoins 

essentiels. Ils vivaient en harmonie avec la nature et travaillaient afin de pourvoir à leurs besoins 

immédiats, et non pas en vue d'accumuler des richesses. Ce mode de vie n'arrangeait pas les 

avides commerçants qui voulaient de plus grandes quantités de fourrures pour approvisionner les 

marchés d'Europe. Les commerçants trouvèrent une solution au problème : 

Cherchant un moyen de venir à bout de ces obstacles au commerce, les Européens 

suivirent les leçons d'autres expériences commerciales : ils introduisirent l'alcool 

pour diminuer la résistance de leurs fournisseurs et les rendre plus accommodants. 

L'alcool faisait l'affaire du commerçant simplement parce qu'il relâchait les 

inhibitions des autochtones. En outre, on tirait des profits substantiels de la vente 

d'alcool (Clarkson et coll., 1992, p. 20). 

 De nos jours, le piégeage d'animaux à fourrure n'est plus lucratif pour les autochtones, 

chez qui l'alcoolisme et la toxicomanie sont devenus un grave problème social. Des recherches 

récentes faites par Mersky et ses collaborateurs (1988) ont révélé que près de la moitié des 

autochtones fréquentant un dispensaire dans une localité isolée du nord de l'Ontario donnaient 

des signes d'alcoolisme. L'alcool et la drogue constituent un important facteur dans bon nombre 

des délits commis par des autochtones; en fait, les rapports de police indiquent que la majorité 

des infractions signalées sont reliées à l'alcool. Il est évident que l'abus d'alcool n'est pas une 

cause de la criminalité autochtone, mais plutôt le symptôme d'une perturbation sociale beaucoup 

plus complexe. Les membres de la Commission d'enquête sur l'administration de la justice et les 
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autochtones au Manitoba sont de cet avis : «[...] nous croyons que l'alcoolisme chez les 

autochtones est attribuable aux mêmes conditions que celles à l'origine de la forte criminalité 

chez les autochtones» (Sinclair et Hamilton, 1991, p. 88). 

 Les commissaires faisaient allusion à l'extrême pauvreté économique et sociale qui est 

évidente dans beaucoup de collectivités autochtones. Jarvis et Boldt (1982) résument ces 

«conditions» comme suit : 

Selon presque tous les critères qui existent pour mesurer le bien-être économique 

et social dans la société nord-américaine, les Indiens autochtones forment encore 

le groupe le plus indigent du Canada. Les trois quarts au moins des familles 

indiennes du Canada se rangent sous le «seuil de pauvreté» officiellement fixé. 

Les statistiques officielles sur la santé et la mortalité révèlent que, de tous les 

groupes importants du pays, c'est la collectivité autochtone qui connaît les plus 

hauts taux de morbidité et la plus faible espérance de vie [...] le chômage y 

dépassait 70 %, soit 10 fois la moyenne nationale (p. 1346). 

 Jarvis et Boldt ont révélé aussi que le taux de mortalité chez les autochtones de 30 à 39 

ans représente sept fois la moyenne nationale. Dans l'ensemble de la population, 8,6 % des décès 

sont attribuables à un accident; le taux correspondant pour les autochtones est saisissant : 32,4 %. 

Environ une mort sur 10 est un suicide chez les autochtones, qui risquent six fois plus que les 

autres Canadiens d'être victimes d'un meurtre. Le Tableau 1 indique la pourcentage d'autochtones 

qui au moment de leur décès, attribuable à des causes diverses, se trouvaient sous l'effet de 

l'alcool. 

 
Tableau 1 

Décès d'autochtones et présence d'alcoolémie 
(pourcentage des décès, par cause) 

 
Alcoolémie Accidents 

de la route 
Incendie Autres 

accidents 
Suicide Homicide 

Non 29,4 % 10 % 36,8 % 27,8 % 0 % 
Oui 70,6  90 63,2 72,2 100 

 
 
Source : Boldt et Jarvis, 1982, p. 1349) 
  
 Jarvis et Boldt (1982) concluent leur étude en faisant les observations suivantes : 
 

Pour tous les types de mort violente, les victimes dans leur immense majorité, avaient 

trop bu. Les morts directement attribuables à la consommation excessive d'alcool 
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représentaient au moins 40 % des décès, soit quatre sur cinq qui ne résultaient pas de 

«causes naturelles» (p. 1349). 

 Il ne faut pas perdre de vue, là non plus, que c'est la société dominante qui a apporté ce 

problème aux autochtones. Jarvis et Boldt (1982) émettent les réflexions suivantes pour l'avenir : 
À moins qu'il n'y ait une véritable transformation des institutions et des attitudes 
sociales, politiques et économiques de la société blanche, qui tendrait la main aux 
Indiens, chercherait démocratiquement et fraternellement à les incorporer en tant 
que citoyens à part entière, sur un pied d'égalité avec les autres, nous ne pouvons 
nous attendre à une réduction significative de cet inutile gaspillage de vies 
précieuses (p. 1350). 

 

La fonction de l'alcool  

Dans son étude de la société de Fort Rupert, au Québec, Kupferer note que l'alcool a pour 

fonction de réduire la tension et l'anxiété, de renforcer la solidarité sociale et d'accroître la 

sociabilité. Il signale également que la quantité consommée peut être un indicateur de la 

désorganisation sociale ou culturelle d'un groupe. Kupferer ajoute que toute la gamme des 

comportements que les gens adoptent en état d'ivresse sont acquis, qu'ils ne sont pas le résultat de 

l'effet de l'alcool sur le cerveau. Pour reprendre ses termes, «la façon dont les gens se comportent 

quand ils sont ivres est déterminée non pas par l'assaut toxique que l'alcool livre au siège du 

jugement moral, de la conscience ou d'autres facultés, mais par ce que leur société pense de l'état 

d'ivresse et leur inculque à cet égard» (1979, p. 199). Dans le cas de Fort Rupert, Kupferer 

avance que les gens s'enivrent pour prendre un moment de «relâche» dans leurs activités et 

tâches quotidiennes. 

 Lithman a décrit quatre types différents de situations où l'on abuse de l'alcool dans une 

collectivité autochtone du Manitoba. Dans une des situations (une expédition de chasse), les 

excès n'avaient pas de signification particulière, mais dans les trois autres — une discussion entre 

camarades de sexe masculin, une fête à la maison entre intimes et une querelle ethnique —, ils 

étaient plus révélateurs. Voici ce que Lithman en conclut : 

Dans la conversation entre hommes et la beuverie intime, la consommation 

excessive d'alcool symbolise la relâche et le fait que personne ne peut être tenu 

responsable de ses paroles ou de ses gestes, quels qu'ils soient. Dans la querelle 

ethnique, elle symbolise qu'on se moque des sanctions des Blancs contre les 

Indiens (1979, p. 131). 

 Morinis a procédé à une étude des Indiens vivant dans le centre de Vancouver afin de 

comprendre «pourquoi les Indiens des bas-fonds agissent comme ils le font» (1982, p. 193). Le 

groupe à l'étude avait abandonné les réserves rurales, à la recherche d'une vie plus intéressante en 
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milieu urbain. D'après la description qu'en fait Morinis, il se situe dans les couches les plus 

misérables de la société urbaine. 

La collectivité indienne du centre de Vancouver, en Colombie-Britannique, au 

Canada, est typique des groupes d'Indiens pauvres qu'on trouve dans les 

«bas-fonds» de la plupart des grandes villes nord-américaines. Ce groupe est 

réduit à des conditions beaucoup plus misérables — maladie, accidents, délits 

criminels de voies de fait, arrestations, alcoolisme et indigence — que celles où 

vit l'ensemble de la population canadienne ou que ce qui est la norme pour les 

Indiens des réserves rurales pauvres ou même que ce qu'on observe généralement 

chez les non-Indiens des bas-fonds (p. 193). 

 Morinis explique que le groupe en question n'a pas «fait de transition sociale [...] mais, 

pour des raisons évidentes et logiques, a gravité vers le quartier le plus pauvre, le plus insalubre, 

le plus malsain, le plus violent de la ville [...]» (p. 194). Il note aussi que la majorité des ouvrages 

anthropologiques décrivent les habitudes de ce groupe — boire, mendier, partager, errer dans les 

rues et se bagarrer — comme des comportements déviants par rapport aux schèmes dominants de 

la société urbaine. Morinis, lui, y voit une explication différente. Dans son étude, il montre que la 

supposée déviance est «d'origine culturelle et constitue [pour les sujets] un exutoire logique et 

satisfaisant aux stress psychologiques qu'engendre leur contexte social» (p. 194). 

 Morinis conclut que le groupe à l'étude se trouve dans un état de «rébellion, d'hostilité 

passive contre la société blanche» (p. 193). Les sujets du groupe exprimaient leur position en se 

comportant à l'inverse des normes admises. Par exemple, on ne disait pas «se soûler», mais 

«dégriser». «L'inversion des normes de comportement est un geste politique symbolique de la 

part d'un groupe impuissant, une inévitable comédie qu'on joue corps et âme déguisés» (p. 193). 

 D'après Morinis, l'alcool est au coeur de la vie des bas-fonds. «À bien des égards, la vie 

tourne autour de la boisson. Boire beaucoup est la norme. Les bars sont d'importants lieux 

d'interaction sociale.» (p. 200) «S'enivrer est le moyen qu'utilisent les Indiens pour choquer les 

passants dans la rue, se faire mettre à la porte des restaurants et des hôtels, se faire soigner dans 

les hôpitaux et généralement encourir le rejet.» (p. 205) Ce comportement déviant est une forme 

manifeste de résistance contre les normes et les valeurs d'une société qui ne veut pas accepter les 

Indiens. 

 

L'alcoolisme, une entrave aux loisirs  

Lors d'une étude sur les alcooliques, McCormick a découvert que les membres des Alcooliques 

Anonymes avaient profondément l'impression d'être déviants, sentiment qui les décourageait de 

prendre part à des activités récréatives. Ses travaux révèlent que les alcooliques ne sont pas aussi 
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actifs dans leurs moments de loisir et n'ont pas une idée aussi positive des loisirs que les gens 

sans problème d'alcool (1991, p. 346). Voici ce qui se dégage des études que McCormick a 

recensées sur les loisirs des gens aux prises avec l'alcoolisme : 

● les sujets ne montraient guère d'intérêt pour quelque forme de loisir que ce soit, sauf la 

consommation d'alcool; 

● les alcooliques pratiquaient moins de sports et d'activités de plein air que l'ensemble de la 

population; 

● les alcooliques préféraient les activités demandant peu d'adresse, de matériel et d'efforts; 

● les activités récréatives semblaient associées à la consommation d'alcool chez les gens 

aux prises avec l'alcoolisme (p. 349). 

 McCormick a observé que les alcooliques étaient très malheureux d'être «différents». «Ce 

malaise a un effet sur l'un des grands principes du loisir. D'une manière générale, l'image 

négative de soi est une entrave à la liberté d'être soi-même.» (p. 356) Les sujets étudiés par 

McCormick se disaient «asociaux et inaptes aux loisirs» (p. 354). Il leur semblait qu'en arrivant à 

mieux s'aimer eux-mêmes, ils seraient plus capables de se délasser et de se divertir. 

 McCormick rappelle la conception de Piper, qui se représente l'idéal de loisir comme un 

état d'âme. Il affirme que cet idéal ne peut se réaliser que «quand les gens sont en harmonie avec 

eux-mêmes». Si un alcoolique ne s'aime pas, «il y a peu de chances qu'il soit capable d'atteindre 

à l'état d'âme dans lequel l'idéal de loisir est possible» (1963, p. 356). 

 

La consommation excessive d'alcool et l'usage de stupéfiants, une forme de loisir?  

Les recherches d'Iso-Ahola et de Crowley ont révélé que la personnalité des alcooliques et des 

toxicomanes les prédispose à rechercher les sensations fortes et à préférer un style de vie remplie 

de loisirs actifs (p. 260). Elles donnent à penser que la pratique d'activités physiques pourrait être 

substituée à la consommation excessive d'alcool et à l'usage de stupéfiants. Il est donc important 

pour les jeunes d'acquérir les habiletés de base qu'exigent ces activités. 

Si les adolescents n'ont pas les habiletés personnelles requises pour s'adonner à 

des loisirs ou sont limités dans la pratique d'activités récréatives valables (c.-à-d. 

s'ils ne sont pas maîtres de leurs comportements), ils s'ennuieront, d'où le risque 

qu'ils cherchent à atténuer cette sensation négative au moyen de drogues 

psychotropes (p. 262). 

 Iso-Ahola et Crowley (1991) ont tiré les conclusions suivantes de leurs recherches : 

● l'usage de drogues étant une activité à laquelle on choisit de s'adonner, on peut la 

considérer comme une forme de loisir; 
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● les alcooliques et les toxicomanes ont tendance dans l'ensemble à être plus actifs que les 

autres; 

● les alcooliques et les toxicomanes étaient plus nombreux que les autres à jouer au football 

ou au base-ball ou à faire de la gymnastique; 

● les alcooliques et les toxicomanes risquent davantage d'être amateurs de sensations fortes 

et de se lasser des expériences répétitives ou régulières; 

● l'école n'offre pas assez de stimulation externe aux alcooliques et aux toxicomanes; 

● en raison de leur personnalité, les alcooliques et les toxicomanes recherchent les contacts 

sociaux comme source de stimulation externe et tombent donc sous l'influence de leurs 

pairs; 

● comme les adolescents alcooliques et toxicomanes s'ennuient même quand ils sont actifs 

dans leurs loisirs, il faudrait leur offrir d'abondantes possibilités de faire l'expérience 

d'activités répondant aux besoins qu'ils cherchent systématiquement à combler par 

l'alcool ou les drogues; 

● les alcooliques et les toxicomanes ont besoin qu'on leur permette d'acquérir, de cultiver et 

d'exercer des habiletés utiles dans les loisirs et les relations sociales (p. 268). 

 

Les loisirs comme antidote à l'alcoolisme et à la toxicomanie  

En décrivant des méthodes utiles pour prévenir l'alcoolisme et les toxicomanies chez les jeunes 

Indiens, Schinke et ses collaborateurs ont donné les conseils suivants : 

Les animateurs de groupe pourront replacer les problèmes d'alcool et de drogue 

dans le contexte de la culture indienne en aidant les jeunes à comparer les effets 

de l'alcool et des stupéfiants à l'euphorie ou à l'exaltation que provoquent 

naturellement la danse des esprits, la quête de visions, le chant et le fait de battre 

le tambour. Des athlètes, des artistes, des musiciens, des artisans et des jeunes 

gens indiens pourront témoigner devant les plus jeunes qu'on mène une vie plus 

riche en n'étant pas asservi à l'alcool ou à la drogue (1985, p. 215). 

 Les loisirs peuvent être un agent de changement pour l'alcoolique. D'après Navar, pour 

que l'alcoolique se rétablisse, il doit y avoir quelque chose qui remplace le soulagement procuré 

par l'alcool. «Les services professionnels faisant l'essai d'approches globales prévoient, entre 

autres, des programmes d'activités récréatives et du counselling en loisirs pour aider l'alcoolique 

à trouver d'autres moyens de détente que l'alcool.» (1975, p. 110) Ryan (1991) considère lui 

aussi les loisirs comme un outil précieux pour réduire la consommation excessive d'alcool, 

l'usage de stupéfiants et d'autres comportements antisociaux. 
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 L'alcoolisme et les toxicomanies chez les enfants et les adultes demeurent un très grave 

problème dans les collectivités éloignées. Les récents reportages des médias sur les événements 

qui se sont produits à Davis Inlet ont sensibilisé l'opinion canadienne à ce problème. Dans des 

localités telles que Shamattawa, au Manitoba, l'inhalation de vapeurs d'essence a été reconnue 

comme le problème social numéro un. Scott et Myers (1988) soutiennent que l'éducation 

physique peut être une stratégie d'aide efficace dans le cas des adolescents autochtones aux prises 

avec l'alcoolisme ou la toxicomanie. C'est ce que confirme une analyse des statistiques sur 

l'inhalation de solvants que la GRC a faite dernièrement à Shamattawa. L'analyse a montré une 

diminution impressionnante du nombre d'enfants arrêtés pour inhalation de solvants durant la 

mise en oeuvre d'un programme estival de loisirs en 1990. Il y a longtemps que l'abus de l'alcool 

et l'inhalation de solvants posent un problème dans les collectivités éloignées, et il existe une 

abondante littérature sur le sujet (Boechx, 1977; Postl, 1978; Dauber, 1980). 

 Peyrot est d'avis que les services de loisirs sont particulièrement indiqués pour la 

prévention et le traitement des toxicomanies à l'échelon communautaire. 

Plusieurs organismes consacrent une part importante de leurs ressources à 

l'organisation d'activités récréatives (ping-pong, billard, sports, danse, excursions, 

etc.) à l'intention des jeunes du voisinage. Quand on demandait ce que ces 

activités subventionnées avaient à voir avec la lutte contre la drogue, le personnel 

des organismes invoquait la théorie selon laquelle l'usage de drogues est une 

forme de loisir; il affirmait que les services récréatifs ont une utilité préventive car 

ils offrent une solution de rechange légale. Les loisirs préviennent l'usage de 

drogues parce que «s'ils n'étaient pas ici, ils seraient en train de se piquer ou de 

fumer un joint» (1991, p. 28). 

 Peyrot a signalé que des organismes d'aide aux toxicomanes se servent parfois des loisirs 

comme véhicule pour attirer les jeunes vers leurs programmes de traitement et qu'il leur arrive 

même de taire le véritable but du programme de loisirs afin que les parents laissent leurs enfants 

y participer. Le Selkirk Youth Group (Winther, 1992) a constaté que certains parents ne 

voulaient pas que leurs enfants prennent part à ses activités récréatives parce qu'ils craignaient de 

les voir frayer avec des toxicomanes. 

 L'un des problèmes que pose l'intégration du counselling antidrogue à un programme de 

loisirs est le double rôle que doit remplir le personnel. Il n'est pas facile au personnel d'être 

expert dans les deux domaines. L'interaction entre le personnel et les clients durant les loisirs est 

une sorte de counselling informel. Les loisirs permettent d'établir une relation avec le jeune dans 

un contexte non menaçant. Les travaux effectués par Hellison (1990) auprès de jeunes à risque 
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des quartiers défavorisés de Chicago et de Portland montrent clairement que le gymnase est un 

excellent cadre pour enseigner des valeurs aux enfants et aux jeunes. 

 Scott et Myers ont examiné l'effet de l'exercice physique comme stratégie 

d'épanouissement personnel des alcooliques et toxicomanes autochtones. Leur étude a montré 

qu'au secondaire les problèmes d'alcool et de drogue étaient plus fréquents parmi les élèves 

autochtones que dans l'échantillon de non-autochtones. L'accessibilité et l'acceptabilité des 

drogues et de l'alcool, l'absence de counselling et le manque d'équipements récréatifs sont les 

principales causes du problème citées par les jeunes. Scott et Myers ont fait les observations 

suivantes : 

L'exercice physique peut être une solution de rechange constructive à l'abus de 

l'alcool et à l'usage de stupéfiants comme formes de loisirs. À la question de 

savoir pourquoi on s'adonnait à l'exercice physique, on répondait le plus souvent 

que c'était pour avoir quelque chose à faire et pour se sentir bien (1988, p. 428). 

 

Lien entre les démêlés avec la justice pénale et la pratique d'activités sportives et 

récréatives 

L'effet des programmes de loisirs sur la qualité de la vie est une question sur laquelle on se 

penche depuis assez longtemps. Dans les premières études, on cherchait à savoir si les services 

de loisirs et les équipements récréatifs aidaient à réduire la délinquance (Burns, 1907, Shanas, 

1942). En fait, le mouvement des terrains de jeux qui a vu le jour au tournant du siècle est né 

d'un souci pour la jeunesse délinquante (McFarland, 1970). Il se fonde sur ce qu'Yiannikis 

(1980) appelle l'«hypothèse de la dissuasion», savoir que les loisirs jouent un rôle dans la lutte 

contre la délinquance. Hellison (1985, 1989, 1990, 1991) soutient que les programmes de loisirs 

destinés aux jeunes sujets à la délinquance ont pour principal avantage d'offrir un véhicule 

servant à leur inculquer le sens des responsabilités personnelles et sociales. Il estime que les 

programmes mis en oeuvre dans les petites collectivités peuvent être l'occasion pour les jeunes 

de vivre une expérience, ne serait-ce que pendant un moment, au sein d'un genre de 

«microsociété» ayant des «règles» différentes. 

 Hellison a fait plusieurs observations au sujet des programmes de sport et de loisirs des 

autochtones lors de ses visites au Manitoba. D'après lui, ce ne sont pas les qualités intrinsèques 

du sport et des loisirs qui «enseignent» le sens des responsabilités personnelles et sociales, mais 

plutôt l'intense dynamique sociale et affective de la «vie de gymnase», où l'activité physique sert 

de véhicule à ces valeurs. 

 La plupart des éducateurs, des criminologues et des institutions gouvernementales, dont 

les commissaires de l'enquête sur l'administration de la justice et les autochtones au Manitoba, 
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croient qu'il y a un lien étroit entre la délinquance et le manque d'activités récréatives et sportives 

structurées. 

Dans beaucoup de collectivités autochtones il n'existe pas d'activités récréatives 

organisées à l'intention des jeunes. L'ennui dont se plaignent souvent les jeunes constitue 

un grave sujet de préoccupation pour les dirigeants de la communauté [...] Il n'y a aucun 

doute dans nos esprits que l'incidence de la délinquance juvénile est reliée à l'absence de 

possibilités de contact social et de loisirs constructifs (Sinclair et Hamilton, 1991, p. 587). 

 En 1954, l'American Association for Health, Physical Education and Recreation déclarait 

que «l'association croit sincèrement que de solides programmes de santé, d'éducation physique et 

de loisirs peuvent aider à réduire la délinquance» (Sandborn et Hartman, 1970, p. 97). Fichter 

affirme que «cela [le sport] les aide à dépenser l'énergie dont ils feraient un plus mauvais usage 

s'ils ne pratiquaient pas de sport» (1958, p. 196). Donnelly cite les paroles d'un entraîneur pour 

illustrer ce fait : «[...] le jeune qui tire au panier ne tire pas sur les gens et celui qui vole le 

deuxième but n'est pas en train de voler des voitures» (1981, p. 21). 

 

Théories sur la délinquance  

Aguilar (1987) fait remarquer qu'il y a de nombreuses explications théoriques à la délinquance. 

La biologie, la sociologie, la psychologie et la psychosociologie ont élaboré chacune leur propre 

théorie sur les raisons qui poussent les jeunes à adopter un comportement délinquant. Des 

variables comme le type morphologique, les conditions du milieu et la classe sociale ont été 

examinées dans la littérature. Les recherches ont également mis en évidence le fait que le 

comportement délinquant tend à être acquis, est renforcé par l'entourage et est jusqu'à un certain 

point autolimitatif. 

 Cohen (1959) énumère les six grandes théories sur la délinquance qui sont généralement 

reconnues : 

La délinquance attribuable à l'association différentielle : Dans une société où les écarts de 

conduite sont la norme, on risque davantage d'avoir des démêlés avec la justice pénale. 

L'association peut se produire à l'intérieur d'une classe sociale ou d'un endroit géographique. 

Voilà un facteur qui explique peut-être le taux élevé de récidive dans certaines collectivités 

autochtones et le fort pourcentage d'autochtones parmi la population de détenus. 

En 1989, les effectifs dans les établissements pour jeunes étaient autochtones à 61 

% et les autochtones représentaient 56 % de la population totale des 

établissements correctionnels (tant fédéraux que provinciaux) au Manitoba. Or les 

autochtones ne formaient que 12 % de la population manitobaine en 1989.» 

(Sinclair et Hamilton, 1991, p. 101) 
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La délinquance due à la faiblesse des contraintes sociales : Les gens soumis à de faibles 

contraintes sociales ont plus tendance à adopter un comportement délinquant que si la société 

leur imposait des règles de conduite sévères. Il est généralement reconnu aujourd'hui que le 

système de pensionnat a érodé bien des compétences parentales chez les autochtones. 

La délinquance comme forme de rébellion : Beaucoup de jeunes deviennent délinquants quand 

on leur a fixé des objectifs qu'ils sont incapables d'atteindre. Ils expriment souvent leur colère et 

leur frustration en bravant ces normes qui leur semblent irréalistes. Ils se vengent alors sur les 

écoles, sur les biens et sur les autorités (crimes contre l'autorité publique). 

La délinquance attribuable à l'ennui : Bien des cas mis en évidence portent à croire que c'est 

l'ennui pur et simple qui est à l'origine de la délinquance. Dans les collectivités éloignées, il n'est 

pas rare que des jeunes commettent des vols avec effraction en laissant derrière eux des preuves 

qui les feront mettre en cause. Une arrestation amènera souvent un voyage à l'extérieur de la 

localité, ce qui viendra rompre la monotonie. 

La délinquance répondant à un besoin d'affirmer sa virilité : Certains jeunes sentent le besoin 

d'affirmer leur virilité à leurs propres yeux et devant leurs pairs. Les mécanismes d'affirmation 

traditionnels ayant disparu, bien des garçons en viennent à commettre des actes criminels pour 

satisfaire ce besoin. 

La délinquance causée par l'étiquetage : D'après Becker, Erickson et Lemert (1976), une 

personne qui se fait cataloguer et porte l'étiquette de la déviance sociale sera plus sujette qu'une 

autre aux écarts de conduite. 

 De nombreuses études internationales avancent un septième facteur de criminalité outre 

les six énumérés ci-haut : la pauvreté. Ce n'est pas à dire que les pauvres soient des criminels, car 

la plupart n'en sont pas, mais les sentiments de désespoir et de marginalisation qu'engendrent les 

inégalités socio-économiques sont un important facteur de criminalité. C'est ce que Dennis 

Shorting, chef de la première nation de Little Saskatchewan, a expliqué en termes on ne peut plus 

éloquents devant la Commission d'enquête sur la justice et les autochtones au Manitoba : 

Nous voilà donc sur les terres fertiles du crime — chômage élevé, absence de 

possibilités d'éducation, logement inférieur aux normes, soins de santé inadéquats, 

violation de nos droits traditionnels de chasse, de pêche et de piégeage, manque 

d'équipements récréatifs — et assujettis à une législation que bien des fois nous ne 

comprenons pas, à des lois qui ne sont pas adaptées à notre culture, à nos valeurs 

et à nos traditions. (Sinclair et Hamilton, 1991, p. 92). 

 Ces inégalités provoquent de la colère et de la frustration, qui risquent d'entraîner une 

conduite criminelle. Il est possible également que ce septième facteur soit constitué des six autres 

intervenant tous à la fois. 
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La formation aux loisirs pour l'adolescent délinquant  

Chinn et Joswiak (1981), Gunn et Peterson (1977) ainsi que Mundy et Odum (1979) ont décrit la 

formation aux loisirs comme un programme récréatif global visant à améliorer la qualité de la 

vie. Leurs modèles (avec de légères différences entre eux) comportent des volets essentiellement 

axés sur : 

1. La connaissance de soi 

2. La sensibilisation aux loisirs 

3. Les attitudes 

4. La prise de décision 

5. L'interaction sociale 

6. Les habiletés requises (Mundy et Odum, 1979, p.44) 

 La formation ou l'initiation aux loisirs est axée sur la découverte des loisirs et 

l'acquisition des habiletés nécessaires pour en profiter (Chinn et Joswiak, 1981). Un programme 

de formation aux loisirs vise donc un double objectif. Tout d'abord, il a pour objet d'initier 

directement les gens à la pratique d'une variété d'activités. Le participant pourra ensuite choisir 

les activités auxquelles il aimerait s'adonner de façon régulière, d'après l'expérience qu'il en aura 

faite. Il s'agit de rehausser le concept du moi et de sensibiliser le participant aux loisirs. Voilà 

une étape clé, car les recherches ont amplement montré que les gens auront tendance à continuer 

la pratique d'une activité s'ils ont librement choisi d'en faire l'apprentissage. Lorsqu'il n'y a pas 

beaucoup d'options offertes en matière récréative, on ne peut guère parler de libre choix. 

 Le deuxième objectif d'un programme de formation aux loisirs est de permettre aux 

participants d'acquérir les connaissances et le savoir-faire dont ils auront besoin pour pratiquer 

l'activité de leur choix (p. ex. apprendre les règles d'un jeu, etc.). Si quelqu'un a du goût pour une 

certaine activité, mais n'en a pas appris les techniques, il y renoncera peut-être pour les 

mauvaises raisons. 

 Le principe fondamental qui doit être à la base d'un programme de formation aux loisirs 

est le suivant : les gens ne persévéreront dans des activités sportives et récréatives que s'ils y 

prennent plaisir et ont appris à les pratiquer de leur propre initiative, sans avoir besoin de se faire 

constamment pousser par quelqu'un d'autre ou par un groupe. 

 Les recherches faites par Aguilar (1987) visaient à mesurer les effets d'un programme à 

court terme de formation aux loisirs sur les attitudes des délinquants à l'égard des loisirs et de la 

délinquance. Aguilar affirme que si les actes délinquants sont mauvais, ils sont par ailleurs 

gratifiants, stimulants et divertissants pour leurs auteurs. Le problème, d'après lui, c'est que ces 

comportements répondent à certains besoins chez ceux qui les adoptent, mais nuisent à la société. 
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Les recherches d'Aguilar indiquent qu'un programme de formation aux loisirs pourrait modifier 

les attitudes envers les loisirs et la délinquance. 

 

De bons enfants aux vilains jeux  

Dans un article qui nous interpelle, «Good Children and Dirty Play», Fine attire notre attention 

sur le fait que le comportement déviant n'est pas l'apanage des délinquants. «L'un des paradoxes 

qui se dégage des recherches sur le jeu est le fait que de «bons» enfants se livrent souvent à des 

formes de jeux considérés comme immoraux et de mauvais goût.» (1988, p. 55) Fine examine 

quatre types de jeux : les farces agressives, les actes de vandalisme, les jeux sexuels et l'invective 

raciste. Il conclut que ces jeux répondent à un besoin de domination, de prestige, de 

différenciation sociale et de socialisation chez des jeunes en révolte contre les normes perçues 

des adultes. 

 

Absence d'«intention criminelle» dans la plupart des délits commis par des autochtones  

Compte tenu de l'unicité du phénomène criminel chez les autochtones, les programmes de 

prévention du crime auraient des chances uniques d'y être très efficaces. L'«intention criminelle» 

classique est absente de la plupart des crimes commis par des autochtones. Il semblerait donc 

possible de renverser les taux de criminalité en prenant soin d'axer les futurs programmes non 

pas sur les symptômes, mais sur les causes du crime. Rares sont les mécanismes élaborés 

jusqu'ici qui ont eu une incidence importante sur la criminalité autochtone : «[...] cet échec est 

peut-être attribuable à l'absence de mécanismes reflétant les particularités culturelles, juridiques 

et socio-économiques des collectivités autochtones de même qu'aux compressions des ressources 

et à la nature des fonctions policières» (Benson, 1991, p. i). 

 Les recherches ont fait apparaître une différence marquée entre le profil du contrevenant 

autochtone et celui du non-autochtone pour ce qui est de la criminalité et de la déviance (Depew, 

1986). Plus précisément, les statistiques sur la criminalité révèlent que l'activité criminelle 

autochtone tend à se situer aux extrêmes : on commet des infractions mineures ou des actes de 

violence graves. 

Le taux de criminalité est de 92,7 pour 1 000 habitants dans l'ensemble du pays, 

contre 165,6 pour 1 000 dans les bandes indiennes [soit 1,8 fois le taux national]. 

Il est clair, d'après ces chiffres, que les membres de bandes indiennes risquent 

beaucoup plus que les autres Canadiens d'être victimes de voies de fait graves 

(Sinclair et Hamilton, 1991, p. 87). 

 L'alcool et la drogue constituent un important facteur dans bon nombre des crimes 

commis par des autochtones; en fait, les rapports de police indiquent que la majorité des 
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infractions sont reliées à l'alcool. Il est évident, toutefois, que l'abus d'alcool n'est pas une cause 

de la criminalité autochtone, mais plutôt le symptôme d'une perturbation sociale beaucoup plus 

complexe. Les membres de la Commission d'enquête sur l'administration de la justice et les 

autochtones au Manitoba sont de cet avis : «[...] nous croyons que l'alcoolisme chez les 

autochtones est attribuable aux mêmes conditions que celles à l'origine de la forte criminalité 

chez les autochtones» (Sinclair et Hamilton, 1991, p. 88). 

 

Bienfaits des programmes de sport pour les jeunes à risque  

Wankel et Berger ont fait une recension exhaustive des recherches sur les bienfaits du sport. Ils 

en concluent que l'activité sportive et physique est une source de plaisir, d'épanouissement 

personnel, d'interaction sociale et d'évolution sociale. Ils soulignent toutefois que ces avantages 

sont parfois difficiles à distinguer les uns des autres. 

Le sport, comme la plupart des activités, n'est pas bon ou mauvais a priori, mais 

peut avoir des effets tant positifs que négatifs. D'où une question plus primordiale 

[...] «quelles sont les conditions requises pour que le sport soit plus bénéfique?» 

(1990, p. 167). 

Le cadre utilisé par Wankel et Berger pour évaluer les bienfaits du sport se fonde sur les travaux 

de Csikszentmihalyi (1982). Wankel et Berger ont constaté qu'il était possible d'obtenir les 

quatre effets grâce à la pratique d'activités appropriées. Ils ont fait des observations 

particulièrement importantes sur le sport en tant que mécanisme d'intégration sociale : 

Le sport peut servir de véhicule pour la transmission de connaissances, de valeurs 

et de normes. Les valeurs particulières à communiquer peuvent être celles de la 

société dominante ou, à l'inverse, celles d'un sous-groupe divergent. Le sport 

pourrait donc contribuer à la différenciation et à la stratification sociales ou à 

l'intégration dans l'ensemble de la société (p. 174). 

Les chercheurs ont conclu qu'en faisant preuve d'un solide leadership et en mettant l'accent sur 

les valeurs appropriées, on pourrait faire du sport un agent de changement social. Lee (1986) 

souligne que nous pourrons utiliser le sport pour aider les enfants et les jeunes à devenir des êtres 

meilleurs si nous nous y prenons comme il faut. 

Il ne sera possible de favoriser le développement moral que si, et seulement si, 

entraîneurs et professeurs adoptent délibérément des stratégies axées sur cet 

objectif; il s'agirait, entre autres, de donner l'exemple du comportement 

souhaitable et de discuter de la loyauté [...] nous devons prendre un engagement 

dans ce sens et être prêts à reconnaître le rôle tant éducatif que technique des 

entraîneurs (1986, p. 254). 
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 Une vaste étude des bienfaits des parcs et des loisirs a été réalisée dernièrement par la 

Fédération des parcs et des loisirs de l'Ontario en collaboration avec le ministère ontarien du 

Tourisme et des Loisirs (1992). Les bienfaits des loisirs y sont résumés comme suit : 
Bienfaits personnels des loisirs 
● L'exercice et la bonne condition physique aident les gens à se réaliser et à profiter 

pleinement de la vie. 
● L'activité physique régulière est une forme d'assurance contre la maladie. 
● Il est indispensable pour maîtriser le stress d'avoir des loisirs qui détendent l'esprit et 

revigorent. 
● La pratique d'une activité récréative valable aide à rehausser l'estime et l'image de soi. 
● Les loisirs nous aident à mener une vie équilibrée et à exploiter nos possibilités à fond; ils 

sont une source de bien-être. 
● Le jeu est essentiel au développement harmonieux de l'enfant. 
● Les loisirs font partie des saines habitudes de vie et offrent des solutions de rechange au 

comportement autodestructeur. 
  
Bienfaits sociaux des loisirs : 
● Les loisirs permettent de former des chefs qui seront des forces vives dans la collectivité. 
● Les loisirs communautaires réduisent le sentiment de marginalisation, l'ennui et les 

comportements antisociaux. 
● Les loisirs communautaires favorisent l'harmonie ethnoculturelle. 
● Les loisirs familiaux renforcent les familles, qui sont le fondement d'une société 

dynamique. 
● L'organisation des loisirs est une occasion pour les gens de prendre part à la gestion des 

ressources collectives. 
● Les services de loisirs, les équipements récréatifs et la qualité de l'environnement local 

sont un objet de fierté pour la collectivité. 
● Les services de loisirs viennent enrichir et compléter les services de garde en offrant des 

activités après la classe et d'autres services récréatifs. 
  
Avantages économiques : 
● L'investissement dans les loisirs fait partie des mesures préventives en matière de santé. 
● Une main-d'oeuvre en forme est productive. 
● Si modestes soient-ils, les investissements dans les loisirs rapportent beaucoup. 
● Des services de loisirs de qualité réduisent les coûts énormes qu'entraînent le vandalisme 

et l'activité criminelle. 
 
Bienfaits environnementaux : 
● Les loisirs peuvent contribuer à la salubrité de l'environnement de nos collectivités. 
● Aménager des parcs, c'est investir à la fois dans l'environnement et dans les loisirs. 

● Les loisirs en milieu sauvage sont la promesse d'un meilleur équilibre entre l'humain et 

son environnement. (Gouvernement de l'Ontario, 1992, p. 9-15). 

 Le répertoire des bienfaits dressé par la Fédération des parcs et des loisirs de l'Ontario en 

collaboration avec le ministère ontarien du Tourisme et des Loisirs comprend une abondante 

bibliographie sur chacune des catégories d'avantages précitées. 
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Résumé du rôle des programmes de sport et de loisirs dans la prévention du crime  

L'utilisation du sport et des loisirs comme véhicule pour la lutte contre le crime est préconisée 

dans presque tous les programmes communautaires de prévention du crime (Mahon, 1989; 

Nielsen, 1988; Adcock, 1987; Hart, 1989; Currie, 1987). Bien que quantité de programmes de 

sport et de loisirs aient réussi à diminuer les taux de récidive, aucune approche particulière ne 

s'est avérée plus efficace qu'une autre. En conséquence, une certaine controverse a été soulevée : 

La principale question soulevée par ces exemples est de savoir si les résultats 

concrets de ces programmes de temps à autre sont le fruit du hasard ou de la 

chance, des efforts d'un animateur exceptionnellement charismatique et efficace, 

ou d'une combinaison de stratégies de gestion et de techniques de traitement qui 

pourrait servir ailleurs [...] la qualité, la formation et l'enthousiasme du personnel 

de même que les compétences et le dévouement des chefs peuvent être un facteur 

aussi important dans la réussite du programme que la stratégie d'intervention 

théorique adoptée (Greenwood et Turner, 1987, p. 3). 

 Ces observations concordent avec celles d'autres chercheurs (Winther, 1990; Winther et 

Currie, 1987) qui soulignent l'importance d'établir une relation de confiance avec les enfants et 

les jeunes. 

 

Lien entre l'éducation et la pratique d'activités sportives et récréatives 

La chasse au bison  

Du temps de nos ancêtres, tuer un bison avec un arc et une flèche était un des plus 

grands exploits. Quand on y réfléchit bien, c'était une formidable prouesse! Tout 

le monde célébrait l'événement. Aujourd'hui, nous faisons tous des efforts pour 

nous instruire. Ce diplôme universitaire, c'est notre «bison». (Reformulation de 

propos entendus dans une interview à la radio, à Winnipeg, le 19 février 1993) 

Dewer (1986) décrit en quoi l'acceptation des traités 6 et 7 a marqué la fin d'une ère sociale pour 

les peuples autochtones. Voici en quels termes étaient formulées les dispositions relatives à 

l'instruction dans ces traités : 
Et de plus, Sa Majesté s'engage à entretenir des écoles dans les réserves créées par 
les présentes ainsi qu'il pourra sembler utile à son Gouvernement du Dominion du 
Canada pour l'instruction, dans tous les cas où les Indiens de la réserve le 
souhaiteront. (Traité numéro 6) Vol. II, p. 35, du 23 au 28 août et le 9 septembre 
1876. Signé par les Cris. 

  
De plus, Sa Majesté s'engage à payer le salaire de professeurs ainsi qu'il pourra sembler 
utile à son Gouvernement du Canada pour instruire les enfants desdits Indiens, quand 
lesdits Indiens seront établis dans leurs réserves et souhaiteront des professeurs. (Traité 
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numéro 7) Vol. II, p. 58, le 22 septembre et le 4 décembre 1877. Signé par les Pied-Noir, 
les Peigan, les Sarcee et les Stony. 

 (Dewer, 1989, p. 1) 

 Dewer (1986) ajoute que durant les quatre-vingts années suivantes ni l'État ni l'Église 

n'ont fait intervenir les Indiens dans la planification ou les décisions concernant leur propre 

éducation. Ce point de vue est partagé par Cardinal (1969). 

 

«Je ferais partie de la LNH»  

Il est possible que le sport soit l'un des seuls aspects positifs de l'école pour les enfants et les 

jeunes qui ne sont pas motivés dans leurs études. Dans son livre intitulé Without Reserve: Stories 

of Urban Natives, Shorten donne de nombreux exemples du rôle important que joue le sport dans 

la vie de ses sujets : 

Jimmy Mix 
«Le hockey...» Il a un large sourire. «J'étais chez moi. J'y ai joué pendant environ 
deux ou trois ans. J'ai été sélectionné pour les meilleures équipes — j'étais 
vraiment bon là-dedans.» (1992, p. 3) 

 
«Vous savez, je pense que si tout s'était bien passé, en ce moment je jouerais dans la 
LNH. Je serais au collège ou à l'université. Je n'aurais pas de casier judiciaire. Je n'aurais 
pas été trafiquant de drogue.» (p. 8) 

 
«J'étais tout simplement fatigué de la vie. Fatigué de me faire imposer des changements. 
Ou juste de savoir que j'étais différent. Il y avait tellement de choses qui me trottaient 
dans la cervelle, vous savez. La seule évasion que j'aie jamais eue, c'était ma blonde. Elle 
me faisait rire. Et le sport. Je faisais beaucoup de sport.» (p. 9) 

 
«C'était plutôt difficile dans la rue, essayer de jouer au hockey, d'être sportif et en même 
temps trafiquant de drogue. Alors j'ai fini par passer complètement du côté de la drogue.» 
(p. 13) 

 

 

Excellence dans les études et le sport  

Il y a quantité d'exemples d'éminents chefs de file autochtones qui ont fait de brillantes études 

tout en excellant dans le sport. Par exemple, c'est en éducation physique que deux avocats 

autochtones, le juge en chef adjoint Murray Sinclair et Willie Littlechild, ont commencé leurs 

études universitaires. Sinclair fut le conférencier d'honneur lors du congrès de l'Association 

canadienne pour la santé, l'éducation physique et le loisir qui s'est tenu en 1992 à Winnipeg, au 

Manitoba. 

 Willie Littlechild, né à Hobema, en Alberta, a obtenu un baccalauréat et une maîtrise en 

éducation physique à l'Université de l'Alberta. Pendant qu'il fréquentait l'Université de l'Alberta, 

Littlechild y a fait partie de l'équipe de plongeon et de l'équipe universitaire de hockey. Il a été 
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vice-président de la Men's Athletic Association et de la Indian Law Student Association. En 

1967 et 1974, il s'est vu décerner le trophée Tom-Longboat couronnant l'athlète indien de l'année 

au Canada. En 1973, il fondait le Indian Hockey Council pour aider à promouvoir le hockey chez 

les autochtones. Chaque année, six étudiants autochtones de l'Alberta se voient remettre le prix 

Willie-Littlechild pour leur apport à leur collectivité de même que pour leurs performances tant 

sportives que scolaires. 

 Littlechild soutient que la formation dans le domaine du sport et des loisirs est 

aujourd'hui d'une importance capitale pour les autochtones. 
Le point le plus critique dans le domaine du sport pour les peuples autochtones 
reste le développement du leadership sous tous ses aspects. Il existe encore un 
grand besoin de former des administrateurs de sport, des entraîneurs, des officiels 
et des directeurs de loisirs qui soient capables de servir les intérêts tout à fait 
particuliers des collectivités autochtones. Au début, les programmes de formation 
en question devront être conçus de manière que leurs diplômés sachent répondre 
plus efficacement aux besoins des autochtones (1981, p. 590). 

 

Programmes de formation en récréologie pour les autochtones  

En 1990, les ministères de l'Éducation, des Affaires du Nord et de la Culture, du Patrimoine et de 

la Citoyenneté du Manitoba ont élaboré et mis en oeuvre un programme de deux ans en vue de 

former 27 directeurs de loisirs pour le nord de la province. Vingt-six d'entre eux étaient de jeunes 

autochtones. Établi après consultation de représentants des collectivités, le programme de 

formation était axé sur les compétences attendues. Il ressemble au programme d'animateurs de 

loisirs offert au Arctic College à Inuvik (T. N.-O.). Les deux programmes allient les cours en 

salle de classe aux stages dans la collectivité du participant.  Littlechild (1981) a signalé 

que les conflits de compétence entre les administrations provinciales et fédérale pouvaient 

entraver le développement du sport chez les peuples autochtones. Les subventions 

fédérales-provinciales accordées pour soutenir l'organisme Northern Fly-in Sports Camps ainsi 

que des programmes de loisirs dans des bandes des premières nations et des collectivités 

métisses attestent qu'il est possible de surmonter les problèmes de compétence (Winther et 

Currie, 1993). Le programme manitobain de formation de directeurs de loisirs dans le Nord 

(Northern Recreation Director Training Program) a d'ailleurs bénéficié de subventions 

provinciales pour la formation d'Indiens inscrits (Searle et coll., 1992). 
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Lien entre la santé et la pratique d'activités sportives et récréatives 

Promotion de la santé adaptée à la réalité culturelle  

Gardiner, éducatrice hygiéniste, est l'auteure d'un programme d'éducation familiale informel 

s'adressant aux autochtones. Le programme a pour objet la production d'une série de bandes 

vidéo devant servir à promouvoir l'hygiène dans les collectivités éloignées. 

 Gardiner souligne l'endurance traditionnelle de la race autochtone. «Selon la conception 

autochtone traditionnelle de l'univers, la santé était synonyme d'harmonie entre les humains, la 

nature et le Créateur. Les ennuis de santé se produisaient quand cet équilibre était troublé.» 

(1991, p. 15) Les autochtones ont une vision holistique de la santé. Malheureusement, fait 

remarquer Gardiner, quelque chose est venu rompre cette harmonie idéale. «Si la santé 

représente un tout harmonieux, l'équilibre entre les dimensions physique, intellectuelle, affective, 

sociale et spirituelle de la vie, les autochtones sont à l'évidence les moins bien portants des 

Canadiens.» (p. 15) «lls l'emportent sur tous les autres groupes ethniques pour la 

surconsommation de médicaments et de soins, l'abus de l'alcool et l'usage de drogues.» (p. 16) 

 

Une démographie unique  

Lors d'une récente réunion de planification en matière de sport et de loisirs, Morris a fait 

observer qu'il y a un pourcentage de plus en plus important d'autochtones parmi la population 

canadienne. Gardiner (1991) note qu'«à l'heure où la plupart des Manitobains (non autochtones) 

se préparent à la retraite, la majorité des autochtones s'apprêtent à entrer sur le marché du 

travail» (p 16). Par exemple, les données démographiques sur le Manitoba pour 1988 indiquent 

que 78 % des autochtones de la province ont entre 0 et 34 ans, alors que seulement 55 % de la 

population non autochtone appartient à ce groupe d'âge. Un pourcentage étonnant de 47 % de 

l'effectif autochtone se range dans le groupe de 0 à 17 ans, contre 26 % de l'effectif non 

autochtone (p. 17). Gardiner (1991) affirme que la mauvaise santé des autochtones est 

directement imputable à leurs conditions et à leurs habitudes de vie. Un changement s'impose à 

cet égard, souligne-t-elle. 

Il faut des programmes qui soient axés sur la famille, qui mettent l'accent sur ce 

que les familles peuvent faire pour améliorer la santé et le bien-être de leurs 

membres et de la collectivité dans son ensemble et encouragent les gens à prendre 

soin d'eux-mêmes, tout en les renseignant sur l'utilisation appropriée des services 

de santé et des services sociaux (p. 25). 
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Augmentation de l'incidence des maladies causées par une mauvaise hygiène de vie  

Grieve signale que le profil sanitaire des collectivités éloignées a changé ces dernières années. 

L'incidence des maladies infectieuses qui frappaient les réserves a diminué, alors qu'on enregistre 

une forte hausse des maladies associées à une mauvaise hygiène de vie comme le diabète, 

l'hypertension et l'obésité. D'après Grieve, «ces maladies attribuables aux habitudes de vie sont 

alimentées par le chômage, l'isolement, les conditions désespérantes, l'alcoolisme chronique et 

une existence généralement plus sédentaire» (1988, p. 1). Gardiner (1990) soutient que la mise 

en oeuvre de programmes de loisirs pourrait être très salutaire dans les collectivités, où la 

prévention et la promotion d'une bonne hygiène de vie seraient des armes plus efficaces que la 

médication et les soins en établissement dans la lutte contre les maladies chroniques. 

 D'après Blanford et Chappell (1990), le degré de bien-être subjectif chez les autochtones 

est beaucoup moins élevé que chez les non-autochtones. Les deux auteurs voient l'explication 

suivante à cet écart : 
[...] il semble que le phénomène s'explique par leurs conditions d'hygiène et de vie 
misérables. Ces faits ne donnent pas à penser, en dernière analyse, que l'écart soit 
attribuable à quelque chose qu'il y aurait chez les autochtones eux-mêmes. Si les 
non-autochtones vivaient dans les conditions misérables où les autochtones sont 
placés, ils ressentiraient eux aussi un plus faible bien-être subjectif (1990, p. 397). 

 

Espérance de vie  

Blanford et Chappell ont également signalé que l'espérance de vie pour les femmes autochtones 

est de 47 ans comparativement à 75 ans pour les femmes non autochtones, et de 46 ans pour les 

hommes autochtones contre 67 ans pour les non-autochtones du même sexe (1990, p. 387). Les 

recherches indiquent également que les Indiens des réserves sont en moins bonne santé que les 

Indiens vivant en milieu urbain. 

 Bagley a fait une étude des taux de suicide dans les 26 réserves indiennes les plus 

peuplées de l'Alberta. Ses données provenaient de l'examen de 1 814 cas de suicide et de mort 

suspecte de personnes du sexe masculin âgées de 15 à 34 ans. Il en ressort une nette corrélation 

entre le taux de suicide et le niveau de pauvreté. 
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Les réserves très pauvres étaient généralement situées dans le nord de la province 

et loin de toute autre agglomération. La corrélation des rangs indiquait que les 

taux de suicide étaient étroitement liés à la latitude nord et à la distance du village 

de plus de 5 000 habitants situé le plus près. Le taux de suicide chez les jeunes 

autochtones du sexe masculin dans la région nordique était de 80,1 pour 1 000; 

dans le centre, de 71,2 pour 1 000; et dans le sud, de 35,3 pour 1 000 (1991, p. 

149). 

Taux de suicide  

Ross et Davis ont étudié les cas de suicide ayant eu lieu à Norway House, une réserve du nord du 

Manitoba, pendant une période de trois ans allant de 1981 à 1984. Le taux de suicide dans 

l'ensemble de cette collectivité était de 77 pour 100 000, mais pour l'effectif masculin des Indiens 

visés par les traités, dans le groupe des 10 à 24 ans, il s'élevait à 241 pour 100 000 (alors que le 

taux global de suicide au Canada était de 14 pour 100 000). Durant cette période, on a enregistré 

un incroyable taux de parasuicide de 7 722 pour 100 000 chez les jeunes filles de 15 à 19 ans 

(1986, p. 331). Le taux de suicide à Norway House est d'environ 10 fois le taux correspondant 

pour Toronto (p. 333). Ross et Davis (1986) sont arrivés aux conclusions suivantes : 

La présente étude fait ressortir un grave problème de santé publique chez les 

autochtones de Norway House. Si le taux de suicide à Winnipeg, une ville de 600 

000 habitants, était le même que pour les Indiens visés par les traités, nous aurions 

près de 500 suicides documentés par année. À raison du taux enregistré à Norway 

House pour les Indiennes visés par les traités, nous nous attendrions à ce que les 

médecins de Winnipeg voient environ 12 000 cas de mort par surdose chaque 

année. De toute évidence, si la mort par surdose frappait Winnipeg à ce rythme, il 

faudrait lancer sur-le-champ une vaste campagne publicitaire de plusieurs 

millions de dollars (p. 333). 

 

Programmes de sport et de loisirs ayant eu un effet bénéfique sur les jeunes à risque 

L'association de jeunes de Chevak  

La Chevak Village Youth Association (CVYA), située dans un village reculé de l'ouest de 

l'Alaska, est un exemple relativement rare d'organisme de jeunesse ayant une fonction 

essentiellement préventive. McDiarmid a fait une étude de cette association de jeunes fondée il y 

a plusieurs décennies. Il décrit la vocation de la CVYA comme suit : 

La CVYA remplit toute une gamme de fonctions : éducative, sociorécréative, 

communautaire et économique. Elle fait beaucoup intervenir les jeunes du village 

dans la planification, l'organisation et la coordination d'événements. Ses activités 
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sont de la plus haute importance pour la vie sociale et récréative de la collectivité 

: les jeunes y trouvent un exutoire au stress en même temps que des solutions de 

rechange à la consommation excessive d'alcool et à l'usage de stupéfiants (1983, 

p. 53). 

McDiarmid souligne que les mouvements de jeunesse comme les Éclaireurs, les Guides et les 

Cercles 4-H ne collent pas à la réalité du milieu car leurs activités sont issues d'une culture 

complètement différente. «Les organismes de ce genre ne se sont enracinés qu'après avoir été 

pris en main par la collectivité locale, qui en a adapté la forme, les objectifs et les activités aux 

normes locales.» (p. 56) La CVYA est un organisme qui a été créé et est entièrement dirigé par 

de jeunes autochtones. Le milieu en avait besoin parce que «traîner, bavarder, jouer au basket et 

faire de la motoneige étaient pratiquement les seuls loisirs accessibles aux jeunes de Chevak» (p. 

56). 

 

Le Selkirk Friendship Centre Youth Club  

Le Selkirk Friendship Centre Youth Club est un projet communautaire pilote mis en oeuvre par 

le Centre d'accueil de Selkirk et subventionné dans le cadre du Programme d'action 

communautaire de la Stratégie nationale antidrogue. Des enfants et de jeunes autochtones de huit 

à 18 ans soucieux de ne pas tomber dans la drogue ou cherchant à vaincre leur toxicomanie se 

réunissent plusieurs fois par semaine pour prendre part à des activités sociales, récréatives, 

culturelles et éducatives. Toutes les activités du club visent à faire goûter aux participants les 

joies de la vie sans alcool ni drogue. C'est un coordonnateur à plein temps qui en établit le 

calendrier avec les membres du club. 

 Le Centre d'accueil de Selkirk, au Manitoba, a lancé le projet il y a trois ans en vue de 

briser le cercle de la toxicomanie dans lequel nombre de familles étaient enfermées depuis 

plusieurs générations. Le projet est unique en ce que les participants sont des «lutteurs» plutôt 

que des «abstinents», c'est-à-dire qu'ils font des efforts pour se libérer de la drogue, mais n'ont 

peut-être pas encore gagné la bataille. Le club attire des jeunes qui ne se sentent pas les 

bienvenus socialement dans les autres programmes d'éducation antidrogue ou sont incapables de 

satisfaire aux conditions d'admission des autres groupes (Winther, 1992). 

 

Le Northern Recreation Director Training Program  

Le Northern Recreation Director Training Program est une initiative conjointe des ministères 

manitobains de l'Éducation et de la Formation professionnelle, de la Culture, du Patrimoine et de 

la Citoyenneté ainsi que des Affaires du Nord. Dans le cadre de ce programme, le personnel du 

programme New Careers North a formé 14 directeurs de loisirs pour les bandes des premières 
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nations et les collectivités métisses du nord du Manitoba. Le programme a été établi à la suite des 

recommandations découlant d'un examen du réseau des services de loisirs commandé par le 

ministère de la Culture, du Patrimoine et de la Citoyenneté, et en réponse aux besoins soulignés 

par 50 délégués lors de la conférence sur les loisirs dans les collectivités éloignées qui avait eu 

lieu à Thompson, au Manitoba, les 2 et 3 mars 1989. L'enquête sur l'administration de la justice 

et les autochtones au Manitoba avait également confirmé que de meilleurs programmes de loisirs 

et équipements récréatifs s'imposaient dans les collectivités du Nord.  

 New Careers North est un programme non traditionnel d'éducation et de formation 

postsecondaires s'adressant aux adultes que des obstacles structurels ont obligés à abandonner 

leurs études de bonne heure; il a pour objet de permettre à ces adultes d'acquérir les compétences 

et les connaissances requises pour certains emplois (Gordon, 1991, p. i). Il était donc normal que 

les Manitobains vivant dans quelques-unes des localités les plus éloignées de la province soient 

invités à prendre part au programme de formation de directeurs de loisirs de New Careers North. 

Axée sur les compétences attendues, la méthode d'éducation et de formation de New Careers 

North était tout indiquée dans le cas des aspirants directeurs de loisirs nord-manitobains qui 

auraient difficilement eu accès à la formation spécialisée offerte dans les centres urbains du Sud.  

(Winther, 1992. Voir l'annexe I un aperçu détaillé des principes directeurs et des activités du 

programme New Careers North, et de la méthode de formation axée sur les compétences 

attendues). 

 

Le programme de formation d'animateurs de loisirs du Arctic College  

Le Arctic College, situé à Inuvik, dans les Territoires du Nord-Ouest, offre depuis huit ans un 

programme menant à l'obtention d'un diplôme d'animateur de loisirs. Le programme de deux ans 

vise à former des autochtones appelés à agir comme animateurs de loisirs dans leur collectivité, 

qui subventionne leurs études. Les cours se donnent à Inuvik et il y a des stages en milieu de 

travail sous la supervision d'un directeur de loisirs qualifié. 

 Le programme d'études comprend des cours dans les matières suivantes : 

communications, gestion, établissement de programmes, animation, équipement récréatif, 

marketing, anatomie, physiologie et psychosociologie. Il permet également aux étudiants 

d'explorer toute une gamme d'activités récréatives et de discuter des loisirs dans le contexte 

actuel. Les professeurs et les administrateurs du programme sont des gens de métier hautement 

compétents. Bref, le programme est un excellent exemple de réussite dans l'Arctique. 
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Le programme Outward Bound  

Wright a évalué les résultats d'un programme Outward Bound adapté auquel avaient pris part un 

groupe de jeunes délinquants. L'étude visait à mesurer les effets du programme sur l'estime de 

soi, la débrouillardise, le locus de contrôle, la capacité cardio-vasculaire et l'habileté à résoudre 

des problèmes. Les sujets avaient participé à un programme de traitement en milieu sauvage 

durant 26 jours. Une analyse des résultats a révélé une amélioration sensible de l'estime de soi, 

de l'intériorisation, de la débrouillardise et de la forme physique entre le début et la fin du séjour 

en pleine nature (1983, p. 33). 

 

La Northern Fly-in Sports Camps Inc.  

La Northern Fly-in Sports Camps Inc. (NFISC) est un organisme sans but lucratif qui a pour 

mission d'améliorer la qualité de la vie personnelle et sociale des habitants des collectivités 

éloignées du Manitoba. Elle offre à cette fin des programmes de sains loisirs d'été qui, tout en 

permettant aux enfants et aux jeunes de s'amuser, contribuent à leur socialisation et au 

développement de leurs qualités de chef. 

 C'est Neil Winther, professeur d'éducation physique à l'Université du Manitoba, qui a eu 

l'idée de ce programme manitobain d'extension de services en matière de sport et de loisirs. Le 

cadre théorique du programme s'inspire en partie des travaux de Don Hellison, qui pendant vingt 

ans a oeuvré auprès des jeunes à risque à Portland et à Chicago. L'action communautaire de 

Hellison, ses recherches et ses modèles philanthropiques de programmes d'études en éducation 

physique auront servi de cadre aux programmes de la NFISC. 

 Au cours de l'été 1986, encouragés par le succès de Hellison aux États-Unis, les 

promoteurs du programme manitobain tentèrent une expérience à laquelle 400 enfants prirent 

part dans deux collectivités. Le projet pilote fut mis en oeuvre grâce à une subvention unique du 

service d'extension de l'Université du Manitoba et à divers dons. Les appréciations recueillies 

dans les collectivités hôtes révélèrent que le projet avait été une expérience positive que les 

parents jugeaient nécessaire de renouveler. 

 Le programme ayant été couronné de succès, il fut convenu de l'établir sur des bases 

solides. À l'automne 1986, on créa un organisme sans but lucratif, qui fut enregistré comme 

oeuvre de charité auprès de Revenu Canada, Impôt, au début de 1987. On nomma un conseil 

d'administration composé de représentants de groupes du Nord et de divers organismes 

intéressés. 

 À ce jour, la NFISC a consacré 2,5 millions de dollars à des programmes d'activités et de 

formation de moniteurs s'adressant aux enfants et aux jeunes de 22 collectivités éloignées du 
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Manitoba, de l'Ontario et des Territoires du Nord-Ouest. Le rapport récent de la Commission 

d'enquête sur l'administration de la justice et les autochtones au Manitoba recommandait 

d'accroître le soutien financier de la NFISC et d'étendre les programmes de l'organisme à toutes 

les collectivités autochtones éloignées. 

 L'idée que l'activité physique organisée puisse être un moyen efficace de prévenir la 

délinquance intéressait la GRC, qui aura été la première à subventionner le projet. D'après les 

recherches de la NFISC, il y a eu une baisse de la criminalité allant jusqu'à 60 % dans les 

collectivités hôtes pendant la mise en oeuvre du programme. Les résultats montrent l'efficacité 

des programmes de sport comme moyen de prévention de la délinquance dans les collectivités 

autochtones reculées. 

 La collaboration entre tous les intéressés est la clé du succès : la collectivité dans son 

ensemble et les organismes auxiliaires participent à l'élaboration et à la mise en oeuvre du 

programme. La NFISC a montré l'utilité du sport, des loisirs de plein air et des activités 

culturelles comme véhicules pour développer le sens des responsabilités personnelles et sociales 

chez les jeunes sujets à la délinquance. 

 La Commission d'enquête sur l'administration de la justice et les autochtones au 

Manitoba a reconnu la Northern Fly-in Sports Camps comme un des organismes ayant aidé à 

corriger les injustices en matière de loisirs dans les collectivités autochtones : 

On a fait certains efforts pour améliorer les possibilités de loisirs [...] nous avons 

été mis au courant de l'extraordinaire régression de la criminalité qui avait 

accompagné la participation de la collectivité aux activités de la Northern Fly-in 

Sports Camps [...] Cette expérience montre clairement qu'il est possible d'atténuer 

dans une large mesure le problème de la criminalité chez les jeunes en leur offrant 

des programmes de loisirs adéquats et appropriés (Sinclair et Hamilton, 1991, p. 

587). 

 Les commissaires formulaient également la recommandation suivante dans leur rapport : 

Que l'octroi de subventions à la Northern Fly-in Sports Camps soit fermement 

établi et que l'organisme se développe afin d'étendre ses services à toutes les 

collectivités autochtones du Nord (Sinclair et Hamilton, 1991, p. 587). 

 

 

 

 Si la NFISC joue un rôle efficace dans la prévention du crime, c'est parce qu'elle attaque 

le mal dans ses racines grâce à ses programmes structurés de loisirs et de formation de 

moniteurs. Voici comment se font sentir les bienfaits de son action : 
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Motif de délinquance Objectif du NFISC 

1. Exposition à des écarts de conduite 
qui sont la norme sociale. 

1. Offrir aux jeunes des modèles positifs 
(moniteurs) et leur faire vivre des 
expériences au cours desquelles ils 
subiront l'influence positive de pairs. 

2. Faiblesse des contraintes sociales. 2. Les jeunes participant à un 
programme de loisirs se voient 
imposer des contraintes sociales et par 
les moniteurs et par leurs pairs. La 
NFISC offre des programmes dans le 
cadre desquels les règles de conduite 
sont fixées par le groupe. 

3. Rébellion contre des objectifs qui 
semblent irréalistes. 

3. Permettre aux jeunes d'atteindre des 
objectifs réalistes; multiplier les 
activités pouvant servir d'exutoires au 
stress et à la frustration. 

4. Ennui. 4. La NFISC offre un choix d'activités 
stimulantes — chaque jeune pourra en 
trouver une à son goût. 

5. Besoin des jeunes d'affirmer leur 
virilité. 

5. Permettre aux intervenants, symboles 
de l'autorité, et aux jeunes de travailler 
et de jouer ensemble dans l'harmonie. 
Offrir aux jeunes des possibilités de 
canaliser leurs talents, leurs énergies 
et leur agressivité à des fins positives 
et constructives. 

6. Étiquetage. 6. La NFISC fait davantage prendre 
conscience aux jeunes de leurs 
capacités. Les athlètes jouissent d'un 
certain prestige; ils s'efforcent d'être à 
la hauteur. 

 

 Comme on le soulignait dans le rapport de la Commission d'enquête sur la justice et les 

autochtones au Manitoba, la régression de la criminalité est un bienfait important que procurent 

les activités de la NFISC. L'analyse de la statistique sur la criminalité pour 1989 a révélé les 

baisses suivantes de la criminalité dans les localités où la NFISC avait fourni des services : 
Collectivité Population totale Population de 0 à 

19 ans 
% de régression 
de la criminalité 

St. Theresa Point 1724 1005 -20 
Brochet  646  360 -56 
Oxford House 1260  550 -67 
Pukatawagan 1359  710 -41 
Gods River  314  154 -78 
Moose Lake  962  423 -43 
Gods Lake Narrows  112   52 -41 
Cross Lake 2938 1755 -47 
Moyenne   -49 
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Résumé des bienfaits du programme de la NFISC 

Il est clair que le programme de la NFISC présente de nombreux avantages : c'est un outil de 

développement communautaire et d'épanouissement personnel qui contribue également à la 

formation des participants. Voici quelques-uns de ces bienfaits : 

Divertissement : Des milliers d'enfants s'amusent en prenant part à un programme de loisirs d'été 

de grande qualité. 

Programmes de loisirs : Grâce à la NFISC, les collectivités bénéficient d'un programme varié et 

bien structuré de loisirs d'été auquel elles n'auraient peut-être pas accès autrement. 

Renforcement de la solidarité sociale : Tous les membres de la collectivité peuvent prendre part 

aux programmes de sport, de loisirs et de mise en forme. 

Formation et emploi de jeunes : Avantage direct pour le participant et enrichissement pour la 

collectivité, qui pourra compter sur des jeunes mieux formés, capables de prendre la suite des 

programmes. 

Développement social : Les échanges et l'interaction avec les autres dans le cadre du programme 

favorisent la socialisation et rehaussent l'estime de soi. 

Éducation : L'interaction avec des animateurs formés à l'université encourage et incite les 

participants locaux à poursuivre des études supérieures. 

Acquisition d'habiletés : Après avoir découvert de nouveaux loisirs et acquis de nouvelles 

habiletés, les participants auront peut-être le goût de faire régulièrement du sport ou de s'adonner 

à certaines activités récréatives. 

Régression de la criminalité : Les recherches ont prouvé que le programme de la NFISC est un 

important facteur de régression de la criminalité dans les collectivités hôtes (Harper, 1992, pp. 

3-4). 

 

Les Jeux autochtones nord-américains  

Les Jeux autochtones nord-américains ont eu lieu à Prince-Albert (Saskatchewan) du 18 au 25 

juillet 1993. Cet événement a attiré plus de 6 000 athlètes autochtones qui viendront de tous les 

coins de l'Amérique du Nord. Il y aura, entre autres épreuves, des compétitions de tir à l'arc, de 

crosse en stade, de soccer, de badminton, de canotage, de softball, de base-ball, de golf, de 

natation, de basket-ball, de tir au fusil, de volley-ball, de boxe, d'athlétisme et de lutte. 
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Examen des préoccupations et des enjeux 

Sens des termes  

À ne pas confondre : jeu, loisir, activité récréative, éducation physique, sport, jeux sportifs. 

À l'examen de la littérature, on constate que les termes «jeu», «loisir», «activité récréative», 

«éducation physique», «sport», «jeux sportifs» et «formation aux loisirs», ou les notions qu'ils 

représentent, sont utilisés de façon interchangeable ou comme synonymes, ce qui prête à 

confusion. Bien que ces termes soient étroitement liés, chacun a un sens différent. Il y a des 

distinctions terminologiques à faire. 

 

Jeu  

La qualité et le nombre des expériences ludiques vécues dans l'enfance auront un effet à long 

terme sur la personnalité de l'adulte. On dit souvent que les premières années de notre vie sont 

les plus déterminantes dans la formation de notre personnalité. Le jeu est reconnu comme la 

pierre angulaire du développement et du bien-être humains (Anderson 1989). Huizinga (1962) en 

définit ainsi les caractéristiques : 
● le jeu est une activité spontanée, purement gratuite; 
● il sort de la vie ordinaire; 
● il se déroule généralement à l'écart, et est habituellement limité dans le temps et l'espace; 
● sans être sérieux, il est extrêmement absorbant; 
● il est régi par des conventions, les règles du jeu; 

● il favorise la formation de groupes sociaux qui s'entourent de mystère (p. 13). 

 

Loisir  

Kraus (1978) définit le mot loisir comme suit : 

Le loisir est le temps dont on dispose en dehors du travail, des obligations 

professionnelles ou des autres formes d'activité de subsistance et qui est peut donc 

être considéré comme du temps libre, que l'on peut employer à sa guise. Les 

loisirs supposent le libre choix; il faut les envisager comme une chose accessible à 

tous, qu'ils travaillent ou non. Les gens utilisent habituellement leurs moments de 

loisir de diverses façons, soit pour répondre à leurs propres besoins 

d'enrichissement personnel, de détente ou de divertissement, soit pour contribuer 

au bien-être de la société (p. 44). 

  

 Le taux de chômage dépasse 50 % dans beaucoup de collectivités autochtones. On 

pourrait se demander s'il est opportun dans ce contexte de définir les loisirs par rapport au travail. 
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Picken (1992) a traité la question dans sa thèse intitulée «The Meaning of Leisure to Native 

Manitobans: A Case Study of South Indian Lake». Dans son étude, elle cite les observations de 

Kaplan (1975) sur les Noirs américains : 

Beaucoup n'ont jamais eu d'emploi, et beaucoup n'ont jamais grandi dans un 

milieu ou un foyer où il allait de soi que le père et les amis se rendent au travail et 

en reviennent; cela ne faisait pas partie de leur réalité quotidienne. Il n'y a guère 

ou pas du tout de place pour les valeurs professionnelles dans les milieux 

ghettoïsés où les gens n'ont pas d'occupation parce que le chômage y sévit. Si les 

loisirs n'ont en fait aucun sens sauf par opposition au travail, que reste-t-il à ces 

jeunes Noirs? (p. 48). 

 D'autres recherches faites par Roadberg (1983) montrent que le plaisir est le déterminant 

essentiel du loisir et que la liberté, bien qu'elle ait son importance, ne suffit pas pour caractériser 

ce dernier. Graham, McGill et Perrin font remarquer eux aussi que le divertissement est un 

élément indissociable du loisir. «Les loisirs sont d'abord et avant tout des activités auxquelles on 

se livre pour prendre du bon temps et pour s'amuser.» (1990, p. 25) Dans la perspective 

autochtone, il serait bien de dire que tout ce qu'on fait pour le plaisir constitue une forme de loisir 

(Godbey, 1981). 

 

Activité récréative  

Le terme récréation, qui vient du mot latin recreatio, désigne l'action de se délasser ou de se 

reposer. Kaplan décrit la récréation comme une «période pendant laquelle on se livre à une 

activité délassante et reposante, librement choisie, pour récupérer après un dur labeur» (1975, p. 

19). C'est par rapport au travail que le terme est défini là encore. Plus récemment, il a été associé 

à l'activité physique — on s'adonne à une activité récréative —, alors que le mot loisir évoque le 

plus souvent l'idée de détente, l'état agréable qui résulte d'un relâchement de la tension 

intellectuelle, morale, nerveuse — on s'offre des moments de loisir (Henderson, 1990). Voici 

comment Neumeyer (1958) définit l'activité récréative : 

Activité récréative s'entend de toute activité [physique] qu'on pratique seul ou en 

groupe pendant ses loisirs, qui est libre et agréable, attrayante en soi dans 

l'immédiat, et dont on n'espère rien d'autre que le plaisir du moment ou qui n'est 

imposée par aucune nécessité immédiate (1958, p. 22). 

 La récréologie est une discipline professionnelle qui affirme l'importance des expériences 

de loisirs, tant actifs que passifs, pour tout le monde. Elle est axée sur la planification, 

l'établissement de programmes de loisirs, le développement communautaire, l'administration, les 

relations interpersonnelles, l'animation et l'enseignement. Les récréologues offrent aux gens un 
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large éventail de possibilités de loisirs dans toutes sortes de domaines : musique, danse, théâtre, 

musées, parcs, lieux historiques, sport, jeux, mise en forme. Ils peuvent enseigner l'organisation 

des loisirs ou, avec des auxiliaires, superviser la planification et la gestion de programmes de 

loisirs et d'équipements récréatifs. 

 

Éducation physique  

L'éducation physique est une discipline de l'enseignement qui a pour objet les 

exercices physiques propres à favoriser le développement des aptitudes physiques 

et l'acquisition d'habiletés motrices, de même que les autres formes d'exercices 

rythmiques et corporels (Anderson, 1989, p. 26). 

L'éducation physique a pour fondements les principes scientifiques de la condition et de 

l'exercice physiques. Elle porte sur le développement humain, la physiologie humaine, la 

psychologie du sport, l'animation, les techniques d'enseignement et les habiletés qu'exige la 

pratique de diverses activités physiques. Les spécialistes de l'éducation physique ont pour rôle de 

fournir toutes les facilités que requiert la pratique d'activités physiques et sportives : mise en 

forme, athlétisme, programmes intra-muros, natation, compétitions sportives. Ils peuvent soit 

enseigner des activités physiques, agir comme entraîneurs d'équipes sportives ou procéder à des 

évaluations de la condition physique, soit occuper des postes administratifs dans le domaine du 

sport, de la mise en forme et de l'athlétisme. 

 

Sport  

Il est plus facile de comprendre ce qu'est le sport quand on l'envisage en tant qu'élément d'un 

continuum représenté comme suit par Vanderzwaag (1972) : 

Jeu <---> Activités physiques récréatives <---> Sport <---> Sport d'élite 

Le jeu est le précurseur de l'activité physique en tant que loisir; les activités et les compétitions 

sportives, elles, servent de bases à l'athlétisme. D'après Anderson (1989), le sport est une activité 

physique qui se caractérise comme suit : 
● il exige de la vigueur et des habiletés physiques, et il y a une part de prouesse; 
● il doit y avoir un élément de compétition ou de défi; 
● il est institutionnalisé, en ce qu'il y a des règles, des conventions et des stratégies de jeu; 

● il s'inscrit dans un processus de socialisation (p. 27). 

 Le sport est une manifestation ludique et les sports sont des formes de jeu 

institutionnalisées (Siedentop, 1990). Michael Novak décrit le sport comme une «religion 

naturelle» : 

La foi dans le sport, ai-je découvert, dépasse l'entendement [...] Les autres 

croyants savent combien il est difficile de trouver les mots pour exprimer ce qu'ils 
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ressentent si profondément et obscurément [...] Il y a dans tous les coins du pays 

une foi sans explication, un amour où n'intervient pas la raison (Novak, 1976, p. 

xiii). 

Jeux sportifs  

«Jeu», au sens large du terme, désigne l'activité ludique. Il s'entend également d'une forme de 

compétition où l'on s'affronte par plaisir et dont l'issue dépend de l'habileté physique, de la 

stratégie ou de la chance ou d'une combinaison de ces facteurs. «La compétition est le véhicule 

grâce auquel évoluent le jeu, les loisirs physiques, les sports et le sport d'élite (athlétisme).» 

(Anderson, 1989, p. 31) 

 

Besoin d'une approche multidisciplinaire pour la promotion du sport et des loisirs autochtones  

Si l'objectif d'une «nouvelle stratégie» de promotion du sport et des loisirs autochtones est 

d'améliorer la qualité de la vie des enfants, des jeunes et des adultes en leur offrant de riches 

expériences d'apprentissage, il faudra examiner tous les aspects de l'organisation du sport, 

des loisirs et de l'éducation physique au Canada afin de déterminer comment chacune de 

ces disciplines pourrait contribuer au mieux-être de la population autochtone. Chacun des 

éléments du continuum d'évolution de l'activité physique (jeu, loisirs, sport, sport d'élite) devra 

être amélioré à partir de la base. L'entreprise suppose une concertation avec le réseau scolaire, les 

organismes de loisirs communautaires, les directions de la condition physique de même que les 

organismes sportifs provinciaux et fédéraux. 

 Fait à souligner, il est essentiel que l'apprentissage de l'activité physique dans l'enfance 

soit une expérience positive. Si l'enfant ne reçoit pas une éducation physique et un entraînement 

de qualité, il n'acquerra pas les habiletés motrices de base préalablement nécessaires à la pratique 

de sports. 

 Les enfants, il est vrai, acquièrent certaines habiletés à travers leurs simples expériences 

de jeu, mais ils ne deviendront pas des sportifs accomplis sans entraînement. Comme le faisait 

remarquer un entraîneur, «ce n'est pas en restant assis à taper sur le piano jour après jour qu'on 

apprend à en jouer». De même, les enfants ne peuvent découvrir et comprendre les techniques 

sportives sans un enseignement de qualité ni une rétroaction corrective suivie. 

 L'écart entre les sujets habiles et ceux qui le sont moins s'élargit à mesure que les enfants 

grandissent. Les recherches indiquent que c'est d'après leur degré de compétence que les 

adolescents choisissent leurs activités physiques. S'ils se sentent habiles dans les activités 

sportives, ils en pratiqueront toute leur vie, mais, dans le cas contraire, ils abandonneront le sport 

aussitôt que possible. Les enfants décident de s'adonner ou de renoncer à des sports selon 
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l'adresse qu'ils croient posséder, interprétation perceptive qui est fermement établie, dans la 

plupart des cas, dès l'âge de huit ans (Pangrazzi et Dauer, 1989). 

 En matière d'éducation physique, de sport et de loisirs, les autochtones devraient avoir 

accès à d'excellents réseaux de services comme ceux dont le groupe culturel dominant jouit 

depuis nombre d'années. Jusqu'à ce que les choses évoluent, il serait irréaliste de s'attendre à de 

hautes performances sportives de la part des autochtones du Canada. C'est en dépit du système, 

et non grâce à lui, que la plupart des athlètes autochtones ayant participé à des 

compétitions à l'échelle nationale se sont rendus là. 

 

Obstacles à l'accession des autochtones aux possibilités offertes dans le monde du sport et des 

loisirs  

La cupidité  

George Shapiro, chercheur à l'Université du Minnesota, est célèbre pour ses travaux sur le 

leadership moral. Il décrit la réflexion à laquelle il s'est livré après avoir réussi jusqu'à un certain 

point comme professeur d'université : «[je] me demandais ce qu'il y avait de valable au juste 

dans la contribution que j'apportais ou du moins essayais d'apporter à la société. Je me suis mis à 

réfléchir à ce que j'allais faire durant le reste de ma vie professionnelle» (1987, p. 76). Shapiro 

entreprit de déterminer à quel problème dans le monde il serait exaltant pour lui de chercher une 

solution en donnant le meilleur de son talent, puis s'y attaqua. Shapiro (1987) en vint à la 

conclusion suivante : 

La cupidité est une force prédominante en jeu dans notre société. J'en suis 

venu à m'intéresser à ce qui me semble la fonction la plus fondamentale et la plus 

importante du leadership, qui est de réaliser l'équilibre entre la mentalité 

individualiste et la mentalité collectiviste. L'individualisme démesuré était devenu 

pour moi un sujet de préoccupation. Il importe de garder un juste milieu. Le 

leader moral tient les deux forces en équilibre d'une manière ou d'une autre, dans 

une perspective éthique, quand les êtres humains sont traités comme des fins, et 

non comme des moyens (p. 76). 

 «La fin de la morale est l'action; sans action, il n'y a pas de morale», a dit Aristote. Dans 

le monde du sport au Canada, l'accent a été mis sur l'«individu» plutôt que sur la «collectivité». 

C'est ce que Scott et collaborateurs ont observé : «Pour avoir la moindre chance d'être reconnue 

comme un sport [au Canada], il faut qu'une activité soit organisée, donne lieu à des compétitions 

et soit orientée vers le succès, sans être un sport récréatif de masse, "grand public".» [...] «Tous 

les sports non olympiques sont relégués au second plan ou au-dessous.» (1987, pp. 2, 6) 
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 Sport Canada a mis l'accent sur la conquête des médailles d'or aux Jeux olympiques. Tous 

les Canadiens contribuent à la réalisation de cet objectif. Dans une certaine mesure, le système 

de promotion du sport de haute performance reflète le «problème de cupidité» qu'évoquent 

Shapiro (1987) et Couchman (1989). Il a été conçu pour aider un très petit nombre d'individus à 

atteindre leurs objectifs personnels. Par exemple, lors d'une rencontre d'athlétisme ayant eu lieu 

dernièrement à Winnipeg, Bruni Surin, un des plus éminents sprinters du Canada, s'est plaint de 

ce que sa participation aux épreuves de Winnipeg lui faisait perdre de l'argent parce qu'il avait 

renoncé à un cachet de 5 000 $ qu'il aurait reçu pour une performance en Europe. La rencontre 

de Winnipeg était, selon ses termes, «une perte de temps». 

 On a déjà fait valoir aux ministères fédéral et provinciaux ayant compétence en matière 

sportive que le sport pourrait contribuer au mieux-être des autochtones du Canada. Les 

organismes sportifs régionaux ont répondu à ce besoin. Au Manitoba, par exemple, la Norman 

Regional Sports Association et la Eastman Sport Development Association se sont employées 

activement à promouvoir le sport chez les autochtones. Toutefois, plus on monte dans l'échelle 

bureaucratique (provinciale ou fédérale), moins le soutien est évident. 

 Le Northern Recreation Director Training Program, ou NRDTP, une initiative du 

gouvernement du Manitoba, fait exception. Ce programme de deux ans, exécuté de 1990 à 1992, 

résultait de la concertation de trois ministères manitobains: Affaires du Nord; Culture, 

Patrimoine et Citoyenneté; Éducation, dans le cadre de New Careers North. Grâce au NRDTP, 

27 jeunes gens (dont 26 autochtones) vivant dans des collectivités éloignées du Nord ont reçu 

une formation dans l'art de diriger des services de loisirs. Une évaluation détaillée des effets du 

NRDTP (Searle et coll., 1992; Winther et coll., 1992) a révélé une amélioration sensible de la 

santé et une forte régression de la criminalité dans les collectivités hôtes. Le gouvernement du 

Manitoba est digne d'éloges pour avoir mis en oeuvre le programme de formation de directeurs 

de loisirs dans le Nord. Cette initiative dénote le leadership moral d'un gouvernement ayant su 

orienter la formation et les ressources vers la population autochtone, celle qui, de toute évidence, 

en avait le plus besoin et en retirerait le plus de bienfaits. Il convient de noter par ailleurs que ce 

projet de deux millions de dollars n'a bénéficié d'aucune subvention de la part des ministères 

fédéral ou provinciaux s'occupant de sport. 

 Il est à se demander pourquoi les ministères fédéral et provinciaux compétents en matière 

sportive n'ont pas su voir l'intérêt de soutenir les efforts de promotion du sport autochtone. Mis à 

part les considérations d'ordre social (Couchman, 1989) et moral (Shapiro, 1987), il y aurait une 

raison purement pratique de subventionner les initiatives de ce genre. En période de sévères 

compressions des dépenses, tous les ministères cherchent des moyens de justifier leur existence. 

Or le sport est parfois considéré comme un «luxe». 
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 La pratique du sport procure des bienfaits uniques, mesurables : mise en forme 

personnalisée; acquisition d'adresse dans une variété de disciplines; apprentissage des techniques 

voulues pour réaliser des performances et rester en pleine forme. Autre avantage qu'on lui 

reconnaît depuis assez longtemps, le sport «se vendrait» bien comme agent de changement 

social. Winther et Currie (1987, 1989, 1993) ont montré que les programmes de sport peuvent 

réduire la criminalité dans les collectivités autochtones, là où la plupart des autres mesures de 

prévention ont échoué. Hellison (1985, 1989, 1991, 1992) a cité des expériences couronnées de 

succès à Portland et à Chicago pour illustrer l'efficacité possible du sport dans la régression de la 

criminalité. Les milieux sportifs ont eu une excellente occasion d'ajouter un quatrième élément à 

la liste des bienfaits mesurables du sport, mais n'ont pas encore misé là-dessus. 

  

Le cercle infernal 

Cher Rat, 
Il était temps que je te donne de mes nouvelles, hein? 
Eh bien! tu sais comment j'suis : 
Pourrie jusqu'au derrière 
Mais tu t'en es rendu compte la première fois que 
T'as regardé en bas dans l'égout 
Ça ne m'excuse pas de ne pas t'avoir écrit pour te dire 
«Tout va pour le mieux dans l'égout!» 
J'espère que tu comprends 
Qu'une personne de mon calibre est toujours 
Dans la m... jusqu'au cou!!! 

 

Noo-Chook 

La jeune autochtone ayant écrit ce mot à un moniteur d'un camp sportif d'été exprime le 

désespoir dans lequel elle est plongée. «Capitale nord-américaine du meurtre» est le titre peu 

enviable qu'a porté pendant un certain temps la localité où elle a passé sa jeunesse, l'«égout» où 

elle croupit. Il est difficile pour les jeunes autochtones d'arriver à s'estimer eux-mêmes quand ils 

grandissent dans un milieu si abominable. 

 Apple (1982) affirme que notre société cherche à maintenir et à reproduire la division 

actuelle du travail. Quand on naît «crétin», dit-il, on le reste toute sa vie, car la société fonctionne 

de telle sorte qu'elle empêche les opprimés et les déshérités de faire des progrès. Les autochtones 

ont été opprimés par la société blanche dominante et ce n'est que depuis peu qu'ils ont mis le fait 

sur la place publique. 

 

La discrimination  
Dites à un enfant, depuis le berceau, qu'il est nul, que c'est un ivrogne, qu'il est 
incapable de garder un emploi, qu'il est paresseux, que c'est un parasite, qu'il n'est 
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tout simplement bon rien. Et redites-le lui maintes et maintes fois. Quand il aura 
16 ans, il croira vraiment qu'il est censé être paresseux. Qu'être Indien, c'est vivre 
aux dépens de l'État. Que le lot de l'Indien, c'est d'être en prison, de s'enivrer. 

 (Oscar Lathlin, chef de la Bande indienne de Le Pas, 1988) 

La presse écrite et électronique offre régulièrement des exemples de discrimination contre les 

athlètes autochtones. Oxendine a constaté dans ses études sur les Amérindiens que la 

discrimination était un grave problème. 

Les jeunes Indiens, tant à l'école secondaire qu'au collège, croient que les athlètes 

indiens sont aux prises avec des problèmes particuliers. Ces athlètes seraient 

victimes de préjugés et de discrimination de la part de non-Indiens, auraient 

tendance à être timides, à manquer de confiance en eux-mêmes et à avoir des 

difficultés financières, et les problèmes d'alcool et de drogue seraient fréquents 

chez eux (1988, p. 268). 

 Le problème de la discrimination contre les autochtones a été replacé dans son contexte 

lors d'un atelier de sensibilisation interculturelle que dirigeait Vern Morrissette, conseiller 

autochtone en protection de l'enfance à Winnipeg. Morrissette a fait observer qu'il lui arrive 

rarement de passer une journée sans être la cible d'une remarque ou d'un geste discriminatoire. 

On ne peut qu'imaginer les blessures infligées aux jeunes autochtones par ce genre de mauvais 

traitements. 

 

Le sport : un phénomène de classe  

La morphologie des athlètes — on sélectionne les jeunes athlètes en fonction de leur maturité 

biologique plutôt que de leur âge — est devenue un important domaine de recherche. En 1982, 

on a rapporté que des scientifiques de l'ancienne Union soviétique se prétendaient capables de 

repérer d'éventuels médaillés d'or parmi des enfants de moins d'un an d'après les marqueurs 

génétiques (Globe and Mail, 17 février 1982). Todd Marinovich, réputé «le premier 

athlète-éprouvette d'Amérique», est le fils du propriétaire d'un centre de recherche sportive. Son 

père a entrepris de façonner Todd dès sa naissance pour en faire un champion. Grâce à 18 années 

d'entraînement intensif mené avec l'aide d'une équipe de 13 scientifiques du sport, il a «produit» 

un athlète qui, au football collégial américain, détient le record de 9 914 verges pour les passes 

complétées (Looney, 1988, p. 56). 

 Les progrès dans les méthodes d'entraînement, l'équipement, les installations, la 

recherche scientifique et la psychologie du sport nous ont permis de mettre davantage en valeur 

le potentiel athlétique des enfants et des jeunes. On n'a qu'à observer le savoir-faire des petits qui 

s'entraînent dans des clubs privés de gymnastique, de natation, de patinage ou d'équitation pour 

se rendre compte que de tout jeunes enfants sont parfaitement capables d'apprendre des 
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techniques sportives complexes. Par exemple, il est manifestement avantageux pour les aspirants 

hockeyeurs de fréquenter des «écoles de hockey» dès l'enfance. 

 Les programmes de sport faisant appel à des moniteurs qualifiés ne sont 

malheureusement pas à la portée de toutes les bourses. Un tour rapide des clubs privés 

susmentionnés permettra de constater que très peu d'enfants et de jeunes autochtones bénéficient 

de ces programmes car les parents n'ont pas les moyens de payer les frais d'inscription. Il n'est 

pas rare qu'une famille dépense 1 000 $ par année pour l'entraînement sportif d'un enfant. Là 

encore, les enfants et les jeunes qui profiteraient le plus de la formation sportive sont incapables 

d'y avoir accès en raison des frais d'inscription prohibitifs. 

 Scott, Paraschak et McNaught ont traité de la hiérarchisation du sport au Canada. 

Conformément à la vision «internationaliste» de l'olympisme, Sport Canada a, en 

même temps, créé une structure de classes explicite, au haut de laquelle viennent 

les sports olympiques et les autres disciplines faisant l'objet de championnats 

mondiaux, alors que les activités sportives typiquement canadiennes ont été 

reléguées au dernier rang sinon écartées comme ne satisfaisant pas aux critères 

établis pour l'octroi de subventions [...] nos «premiers Canadiens» eux-mêmes — 

les autochtones —, laissés pour compte, doivent se démener pour obtenir du 

soutien financier (1987, p. 15). 

 

Les chasses gardées  

Un mouvement a été amorcé à l'échelle nationale en faveur de l'établissement d'une direction du 

sport autochtone. Cette initiative va dans le sens de l'une des recommandations du Groupe de 

travail du Ministre sur la politique fédérale en matière de sport : 

Que le gouvernement fédéral, par l'intermédiaire de la Direction générale de la 

condition physique et du sport amateur, appuie la création d'un secrétariat sportif 

autonome pour les peuples autochtones (1992, p. 188). 

 Les progrès récents que les peuples autochtones ont accomplis vers leur autonomie 

gouvernementale pourraient avoir de quoi inquiéter les «gardiens du sport». Par exemple, on a 

entrepris les premières démarches nécessaires au Manitoba en vue de créer la Manitoba 

Aboriginal Sport and Recreation Association. Cette association pourrait apparaître comme une 

menace pour les organismes provinciaux de sport existants qui n'ont pas fait grand-chose pour 

joindre la clientèle autochtone; il est pourtant manifeste que c'est chez les autochtones qu'il y 

aurait le plus à faire pour stimuler la pratique du sport. Depuis quelque temps, en revanche, les 

organismes de loisirs, les établissements d'enseignement et les corps de police collaborent 
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activement avec les autochtones dans ce sens (sans perdre de vue que le sport et les loisirs sont 

deux disciplines différentes). 

 

Le «principe du poulailler»  

C'est une véritable gageure pour les autochtones d'obtenir une part équitable des fonds et du 

soutien accordés aux projets de développement du sport et des loisirs. La concurrence pour les 

fonds disponibles en matière sportive et récréative est comparable à la frénésie qui s'empare des 

volailles lorsqu'on leur jette des grains. On aura beau prendre soin d'éparpiller la nourriture, il se 

trouvera toujours quelques poules qui en auront plus qu'elles n'en méritent, d'où «le principe du 

poulailler». 

 Il y a aujourd'hui des experts qui se consacrent à plein temps à l'organisation de 

campagnes de financement et, en ces temps difficiles, on se dispute âprement les ressources 

financières. Les recherches montrent que rares sont les particuliers et les sociétés qui font un don 

simplement parce que la cause est bonne. Pour obtenir de l'argent d'organismes 

gouvernementaux ou de fondations, il faut habituellement de solides projets. Dans bien des cas, 

les autochtones n'ont ni l'expérience ni les compétences techniques nécessaires pour rivaliser 

avec les organismes sans but lucratif bien établis qui savent orchestrer leurs campagnes de 

financement. 

 

Le sport et les loisirs forcés  

Un lourd chômage sévit dans les collectivités autochtones, particulièrement celles qui sont 

reculées. Il n'y aurait rien d'exceptionnel à ce que 75 % des habitants d'une collectivité éloignée 

soient sans travail. Privés de leurs activités traditionnelles, frappés en outre par le déclin du 

piégeage et l'épuisement des stocks de poissons, beaucoup d'autochtones n'ont plus guère de quoi 

s'occuper. On ne sait pas au juste si les activités sportives et récréatives pourraient servir de 

substitut au travail dans une société condamnée aux «loisirs forcés». 

 Une expérience originale (Winther, 1988) a été proposée pour Shamattawa, au Manitoba. 

En 1987, dans cette collectivité de 700 autochtones, on avait enregistré 529 infractions au Code 

criminel pour 1 000 habitants. Le projet communautaire de promotion du mieux-vivre et de 

prévention du crime élaboré pour Shamattawa mettait l'accent sur la dynamique de la vie, à la 

différence des programmes éducatifs habituels qui engendrent de fausses espérances parce qu'ils 

sont axés sur le travail. Il se fondait sur l'idée que les autochtones ont besoin d'apprendre un 

nouvel art de vivre, y compris la façon d'occuper leurs loisirs, même s'il s'agit de loisirs forcés. 

On voulait surtout éviter de déprécier l'inactivité, une réalité incontournable dans les hameaux 
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autochtones isolés, où l'éducation doit être centrée davantage sur les habitudes de vie et les 

loisirs, et non pas uniquement sur le travail. 

 

L'absence de héros autochtones  
Un livre? Nous n'avons pas besoin d'un autre livre. Ce qu'il nous faut, c'est une 
vedette rock! 
Marcel, conseiller en désintoxication et en prévention des toxicomanies, gardien du 
calumet, ancien parmi les Métis. 

 (Shorten, 1992, p. vii) 

Ce que Marcel voulait dire, c'est que les jeunes autochtones auraient besoin de modèles qui les 

inspirent. Il ne faudrait pas sous-estimer l'influence et l'importance de héros comme Alwyn 

Morris et Angela Chalmers. Applebee (1982) a fait une étude auprès de jeunes sportifs dans trois 

écoles secondaires indiennes du Dakota du Sud. Voici ce qu'il a constaté : 

L'absence de modèles indiens expliquerait peut-être que les jeunes Indiens n'aient pas de 

grandes ambitions. Quand on demandait aux jeunes sportives de Haskell de citer le nom 

d'une athlète en vue, aucun nom ne leur venait à l'esprit. Les sportifs de l'autre sexe n'ont 

pu donner le nom que d'un seul athlète remarquable, qui se trouvait être un camarade de 

l'école. Les répondants estimaient, dans une proportion de 92 %, qu'il n'y avait pas 

beaucoup d'Indiens dans le sport professionnel (Oxendine, 1988, p. 268). 

 

Les conflits de compétence  

Un conflit de compétence entre les administrations fédérale et provinciales survient parfois à 

propos du financement de programmes destinés aux peuples autochtones. Les affaires des Métis 

sont de compétence provinciale, alors que les affaires indiennes relèvent du fédéral. Il n'est pas 

rare que des ministères opposent cet argument quand on sollicite leur contribution à divers 

projets autochtones en matière de sport et de loisirs. 

 

L'égalité entre les sexes  

D'après les récits historiques sur la vie sportive dans la société autochtone (Oxendine, 1988), les 

filles et les femmes ont toujours été des habituées du sport et des compétitions, où elles 

déployaient toute leur énergie. Les femmes avaient tendance à délaisser quelque peu ces activités 

quand elles se mariaient et commençaient à élever une famille. La littérature ne montre guère de 

femmes autochtones adultes s'adonnant à des sports, mais il ne semble pas y avoir eu de baisse 

équivalente de la pratique chez les hommes à l'âge adulte. 
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 Un examen des services de sport et de loisirs accessibles aux peuples autochtones dans le 

nord du Manitoba a révélé que la clientèle féminine est traitée en parent pauvre dans le domaine 

du sport : 

De l'avis général, les écoles s'occupent très bien des enfants et les autres activités 

satisfont aux besoins des jeunes hommes adultes. Les groupes qui semblaient 

avoir été oubliés : les personnes âgées, les femmes et les grands adolescents (Hart, 

1989, p. 30). 

 La haute main de quelques hommes sur le système est un problème auquel se sont 

également heurtés les programmes de loisirs offerts dans l'Arctique. Hanna décrit le dilemme :  

Dans les quatre plus petites collectivités, ce sont des jeunes gens de 15 à 24 ans 

qui ont la haute main sur le système de loisirs; à Coppermine et à Cambridge Bay, 

des hommes de 25 à 35 ans. Ces hommes exigent, de manière agressive, qu'on 

leur laisse les installations le plus souvent possible, et aux meilleurs moments, et 

qu'on leur réserve les meilleures dates pour leurs campagnes de financement. 

Collectivement ou individuellement, ils font souvent fi des règles ou des 

règlements sur la répartition égale du temps de jeu entre tous les joueurs ou sur la 

participation féminine et sur les horaires d'utilisation des installations. Les 

meilleurs joueurs dominent le jeu, interprétant, appliquant ou transgressant les 

règles comme cela les arrange. On fait passer la victoire avant la participation de 

tous les joueurs, y compris ceux qui ont moins de talent. Ces groupes n'hésitent 

pas à user de railleries ou de gestes de menace ni à harceler les gens ou à les 

mettre dans l'embarras en public. Ils crient, parlementent ou gémissent jusqu'à ce 

qu'ils arrivent à leurs fins (Hana, 1991, p. 13). 

 Face à ces dominateurs, ajoute Hanna, il est difficile pour les directeurs de loisirs de 

réserver des heures d'accès aux installations ou d'offrir des programmes à l'intention de la 

clientèle féminine. Hanna signale également le manque de leadership féminin dans ces hameaux. 

L'absence de femmes de grande valeur aux postes clés n'est pas pour améliorer la 

situation. Dans les cas où elles devraient lutter pour imposer leur point de vue, il 

n'est rare que les femmes cèdent ou abandonnent la partie. Il faut des 

interventions énergiques de la part du coordonnateur des loisirs aussi bien que du 

comité des loisirs pour défendre les programmes mixtes ou féminins qui existent 

et pour en organiser les activités (p. 13). 

 Paraschak (1990) a examiné l'activité sportive chez les femmes autochtones dans la 

Réserve des Six-Nations au cours de la période de 1968 à 1980. Son étude a révélé que les 

femmes avaient régulièrement pratiqué de nombreux sports ou participé à leur organisation. Les 
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recherches de Paraschak montrent que les femmes s'adonnaient tant à des sports euro-américains 

qu'à des sports autochtones à cent pour cent. «Les Indiennes faisaient partie d'un large réseau 

sportif comprenant les ligues de la réserve, les ligues organisées hors réserve ainsi que des 

tournois nationaux et internationaux.» (p. 70) 

 

Les possibilités de promotion du sport et des loisirs  

Sport et valeurs  

Le sport peut servir de véhicule pour l'enseignement de valeurs. C'est Hellison qui explique le 

mieux comment : 

L'essentiel est d'avoir un ensemble d'objectifs et de stratégies qui transcendent le 

gymnase. Au lieu de suivre les principes traditionnels du sport organisé et de 

l'éducation physique, il s'agit d'établir le modèle dans la perspective d'une 

sensibilisation à des valeurs, sans chercher à inculquer ces valeurs ni prétendre 

qu'elles sont des sous-produits naturels de l'expérience du sport et de l'éducation 

physique. C'est une approche éducative globale qui est axée sur la personne et les 

valeurs humaines plutôt que sur le corps et la victoire, et une large 

conceptualisation de l'éducation sanitaire où, avec la santé physique, priment le 

bien-être social, affectif et spirituel (1990, p. 38). 

 Les travaux de Hellison illustrent on ne peut mieux l'art d'enseigner le sens des 

responsabilités personnelles et sociales au moyen du sport, mais d'autres programmes de loisirs 

thérapeutiques se sont avérés efficaces. Le facteur le plus important dans ces programmes, c'est 

le dynamisme et l'enthousiasme des animateurs. Les animateurs de ces programmes servent de 

modèles à tous les participants. 

 

Le sport comme moyen de prévention de la délinquance  

Les recherches faites par la Northern Fly-in Sports Camps Inc., organisme ayant son siège au 

Manitoba, et dans le cadre du programme manitobain de formation de directeurs de loisirs dans 

le Nord, indiquent que les programmes de sport et de loisirs et la formation d'animateurs peuvent 

faire régresser la criminalité dans les collectivités autochtones. Par leur soutien actif des 

programmes de sport, les corps de police et les autres professionnels oeuvrant dans le système de 

justice pénale témoignent qu'ils croient beaucoup à l'effet dissuasif du sport dans la lutte contre la 

délinquance. 
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Sujets de recherche et problèmes dans le domaine 

Histoire du sport autochtone  

Il n'existe pas d'histoire écrite précise du sport autochtone au Canada. Approfondir l'histoire du 

sport autochtone au Canada aiderait à planifier les futures initiatives en matière de sport et de 

loisirs. 

 

Les modèles  

Il serait bon d'avoir une idée des personnalités qui font l'admiration des enfants et des jeunes 

autochtones. On devrait faire des recherches pour voir s'il y a des autochtones qui sont des héros 

aux yeux des jeunes autochtones. Il serait important en outre de déterminer si ces jeunes 

ambitionnent de prendre part à des compétitions de plus haut niveau. 

 

Le sport de la culture dominante et le sport dans la culture autochtone  

Il y aurait lieu de faire des recherches pour déterminer si les autochtones souhaitent prendre part 

aux compétitions sportives dans le réseau établi ou s'ils aimeraient avoir leur propre système 

sportif. 

 

Modèle pour la promotion du sport  

On devrait entreprendre des recherches afin de déterminer dans quelle mesure les divers 

ministères et organismes privés pourraient concerter leurs efforts pour élaborer des programmes 

de sport et de loisirs adaptés aux besoins des peuples autochtones. Il y a beaucoup de 

chevauchements à l'heure actuelle entres les associations communautaires, scolaires, privées et 

provinciales. Par exemple, dans quel secteur faudrait-il ranger le développement du sport et des 

loisirs autochtones — loisirs, récréologie, éducation sanitaire, condition physique, santé, 

développement communautaire? Quelle serait l'organisation-cadre idéale? Le projet de 

secrétariat au sport autochtone serait une option, mais il y aurait d'autres modèles à envisager. 
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Choix de programmes  

On devrait procéder à une étude complète des programmes de sport et de loisirs autochtones afin 

de voir ce qui existe déjà au Canada. Il serait bon de faire un examen semblable dans le cas des 

États-Unis. 

 

Projet de médiathèque  

Il serait bon d'établir une médiathèque sur le sport et les loisirs autochtones dans un endroit 

central au Canada (Ottawa). On devrait y trouver un répertoire des ressources multimédia 

offertes (livres, documents vidéo, manuels didactiques, etc.) de même qu'une liste d'experts ayant 

les compétences pratiques voulues pour conduire des ateliers sur divers aspects du sport et des 

loisirs autochtones. 

 

Les programmes d'éducation physique à l'école  

On devrait faire des recherches afin de déterminer dans quelle mesure les écoles autochtones 

offrent des programmes d'éducation physique. Il faudrait également évaluer la qualité de ces 

programmes ainsi que leurs effets sur les attitudes des enfants et des jeunes. 

 

Les programmes de sport spécialisés pour jeunes autochtones  

Il serait bon de faire des recherches permettant d'évaluer l'efficacité des équipes de sport 

autochtones à cent pour cent. Il y a un exemple de ce genre d'équipe au Manitoba, les South East 

Blades. Cette équipe de hockey junior A vise à l'excellence dans le sport et les études. 

 

Les Jeux autochtones nord-américains  

Les Jeux autochtones nord-américains seront une fenêtre sur le sport et les loisirs dans la société 

autochtone. Ils seront le point de convergence de milliers d'histoires de hauts faits autochtones 

dans le monde du sport. On pourrait réfléchir sur la possibilité d'exploiter cette source. Les jeux 

pourraient être l'occasion de tenir un symposium sur le sport et les loisirs. 
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Les techniques de formation  

Il faudrait étudier les techniques de formation et les styles d'animation qu'on utilise dans 

l'enseignement des sports et la formation des directeurs de loisirs afin de déterminer si les 

méthodes d'enseignement et d'entraînement classiques sont en harmonie avec l'approche des 

autochtones. 

 

Qui doit se charger de la prestation des services?  

À qui appartient-il de fournir des services aux autochtones en matière de sport et de loisirs? La 

question fait l'objet d'un vif débat. Il serait bon de faire des recherches qui permettraient de la 

trancher. 

 

Mieux définir «ce qui compte»  

La promotion du sport et des loisirs est un impératif, cela ne fait aucun doute, mais on ne sait pas 

au juste à quel genre de programmes s'attendent les collectivités autochtones. Il y aurait lieu de 

faire des recherches en vue de déterminer la nature des programmes et de la formation qu'on 

souhaite à la base. 

 

Le modèle nisga'a  

Il serait bon d'examiner la façon dont le conseil tribal des Nisga'a s'y est pris, à Hazelton (C.-B.), 

pour élaborer le système de protection de l'enfance des Nisga'a. L'étude montrerait l'avantage ou 

non de suivre une démarche analogue en ce qui concerne la promotion du sport et des loisirs 

chez les peuples autochtones. 

 

Adaptation à la réalité culturelle  

Il faudrait voir à ce que les programmes de sport et de loisirs soient adaptés à la réalité culturelle. 

 

Financement  

On devrait faire des recherches en vu de déterminer toutes les sources de financement possibles 

pour la réalisation de projets destinés à promouvoir le sport et les loisirs chez les autochtones. 

 

Le suicide  

Compte tenu des taux extrêmement élevés de suicide et de parasuicide dans les collectivités 

autochtones, il conviendrait de poursuivre les études afin de déterminer les divers moyens 

d'intervention à prendre. 
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Toxicomanie et alcoolisme  

Il serait bon de poursuivre les études pour faire ressortir la différence qui existe entre l'usage de 

stupéfiants et la consommation excessive d'alcool chez les jeunes autochtones en évaluant leurs 

conséquences respectives sur le plan scolaire (absentéisme, baisse du rendement scolaire, 

démêlés avec l'administration), physique (gueule de bois, trous de mémoire), psychosocial 

(bagarres) et judiciaire (dommages aux biens, conduite en état d'ébriété). 

 

Le sport comme moyen de prévention de la délinquance  

À supposer que le sport aide à prévenir la délinquance, comment expliquer cet effet? Est-ce qu'en 

pratiquant un sport les gens ont de meilleures fréquentations, sont soumis à de plus fortes 

contraintes sociales, subissent moins de pressions internes et externes invitant à la rébellion, 

éprouvent moins d'ennui, sentent moins le besoin d'affirmer leur virilité ou risquent moins de se 

faire étiqueter comme déviants? 

 

Les programmes de formation aux loisirs  

Il serait utile de mesurer les effets des programmes de formation aux loisirs : modification du 

comportement (y a-t-il accroissement de la participation à des activités récréatives?); 

amélioration des habiletés que requièrent certaines activités récréatives; sensibilisation aux 

loisirs en général et découverte de nouveaux loisirs. 

Le chômage  

Des recherches seraient nécessaires pour mesurer les effets du chômage, du sous-emploi et 

d'autres conditions socio-économiques sur les autochtones, qui se sentent inutiles à la société et 

marginalisés. On devrait également chercher à savoir si les loisirs pourraient être un bon substitut 

au travail. 

 

Acculturation rapide  

On devrait poursuivre les recherches concernant les effets de l'acculturation rapide sur les jeunes 

autochtones. 

 

Le sport comme agent de changement social  

Il y aurait lieu d'explorer plus à fond la question de savoir si le sport pourrait être un agent de 

changement social positif. 
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L'approche idéale pour les recherches sur le sport et les loisirs dans le cadre du 

programme de la Commission royale sur les peuples autochtones 

Pour que les recherches entreprises aux fins de la Commission royale sur les peuples autochtones 

soient de haute qualité, il faudrait mobiliser dans diverses universités canadiennes des équipes de 

chercheurs qui s'intéressent à la question autochtone. Il devrait s'agir d'équipes 

multidisciplinaires représentant un éventail de perspectives de recherche. À l'Université du 

Manitoba, par exemple, une équipe de neuf chercheurs associés travaille en collaboration avec le 

Health, Leisure and Human Performance Institute. L'approche multidisciplinaire permet de faire 

des études dans le domaine des sciences physiques et sociales en utilisant les données provenant 

de recherches tant qualitatives que quantitatives. 

 Si les recherches de la Commission royale ont pour objet d'évaluer la qualité de divers 

programmes de même que les effets de ces derniers sur les gens et les collectivités à qui ils 

s'adressent, il faudrait recueillir des données à la fois qualitatives et quantitatives. Le volet 

quantitatif devrait comprendre la collecte de données sur la participation aux programmes, sur les 

démêlés des participants avec la justice pénale et sur des variables psychosociales choisies. On 

pourrait consigner au jour le jour des renseignements détaillés sur les participants aux 

programmes et sur le taux de participation. Les données concernant les démêlés avec la justice, 

auxquelles on aurait accès par l'entremise de la Gendarmerie royale du Canada, pourraient servir 

dans le cadre de l'étude des effets. Pour que l'analyse soit plus facile et qu'on ait une base de 

référence, ces données pourraient porter sur trois périodes : 

1. la période de référence antérieure à la mise en oeuvre du programme dans la collectivité; 

2. la période de mise en oeuvre du programme dans la collectivité; 

3. la période suivant immédiatement la fin du programme. 

 On pourrait également examiner diverses variables psychosociales aux fins de 

l'évaluation des effets. On verrait ainsi dans quelle mesure le programme aurait modifié la façon 

dont chaque participant percevait son habileté, sa maîtrise et son estime de lui-même. Il est 

admis que ces interprétations ont une importante influence positive sur le développement humain 

et le bien-être psychologique (Weiner, 1980). La perception de l'habileté et le locus de contrôle 

(interne) positifs ont été associés au bien-être général et à l'atténuation correspondante du 

découragement et du sentiment d'impuissance chez les adolescents et les adultes (Garber et 

Seligman, 1980). L'estime de soi, quant à elle, est tenue pour un déterminant clé de la santé 

mentale (Fromm, 1956; Weiner, 1980). 

 La collecte des données psychosociales pourrait se faire au moyen d'instruments dont la 

fiabilité et la validité sont reconnues, et qui auraient été adaptés aux expériences des enfants, des 

jeunes et des adultes à l'étude. L'échelle de l'habileté perçue en situation de loisirs et l'échelle de 
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la maîtrise perçue en situation de loisirs permettent d'évaluer la façon dont les adolescents 

perçoivent leur savoir-faire et leur détermination dans un contexte récréatif (Witt et Ellis, 1987). 

La mesure de l'estime de soi, d'un autre côté, peut fournir une idée générale de la perception que 

les participants ont d'eux-mêmes (Rosenberg, 1965). 

 Les données sur chaque interprétation pourraient être recueillies par du personnel 

qualifié, et suivant une méthode normalisée, à deux stades : 

1. immédiatement avant le début d'un nouveau programme; 

2. immédiatement après la fin du programme. 

Elles pourraient ensuite faire l'objet d'une analyse de covariance. On pourrait déterminer grâce à 

cette méthode, par rapport aux résultats du prétest, si la manière dont les participants au 

programme percevaient leur habileté, leur maîtrise et leur estime d'eux-mêmes a changé de 

quelque façon de l'évaluation préalable jusqu'à l'évaluation postérieure à la mise en oeuvre du 

programme. L'intérêt de cette méthode d'analyse, c'est qu'elle permet de contrôler statistiquement 

la variabilité de l'évaluation préalable à la mise en oeuvre du programme, ce qui garantit la 

véracité des constatations (Pedhauser, 1982). En d'autres termes, l'analyse indiquera dans quelle 

mesure le programme aura influé sur l'habileté, la maîtrise et l'estime de soi, en tenant en compte 

des facteurs extérieurs de variation possibles. 

 Pour que les renseignements provenant de ce type de recherche soient plus sûrs, valides 

et utiles, on pourrait aussi procéder à l'évaluation quantitative dans une collectivité témoin. Il 

s'agirait d'évaluer les données relatives aux démêlés avec la justice pénale et aux variables 

psychosociales dans une collectivité ne bénéficiant pas du nouveau programme. 

 

Données qualitatives  

Il pourrait également y avoir collecte de données qualitatives aux fins de l'étude. Dans le volet 

qualitatif, on pourrait réunir des données provenant du plus grand nombre de sources possible 

grâce à une série d'entrevues, de questionnaires et de séances d'observation. Il s'agirait de choisir 

un échantillon transversal des nombreux organismes et particuliers collaborant à l'exécution de 

programmes de sport et de loisirs (participants, parents, membres de la collectivité, moniteurs, 

etc.). Ces différents intéressés pourraient en outre être invités à faire part de leurs observations à 

divers intervalles au long du programme. 

 On peut élaborer divers instruments pour la collecte de données qualitatives utiles aux 

fins de l'évaluation du programme et de l'analyse de ses effets. Il est à noter que certaines parties 

de ces instruments pourront fournir des renseignements quantitatifs. Néanmoins, les instruments 

en question auront été conçus avant tout pour documenter diverses sources, perceptions et 

croyances relatives au programme. On pourra analyser les données recueillies à l'aide de ces 
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outils afin de replacer les résultats statistiques dans leur vrai contexte. Voici des exemples 

d'outils pouvant servir à la collecte de données qualitatives : 

● Évaluation des besoins de la collectivité 

● Évaluation hebdomadaire du programme 

● Évaluation du programme 

● Évaluation du programme par le participant 

● Évaluation du programme par la collectivité 

 

Conclusion  

Le plan de recherche et d'évaluation détaillé ci-dessus permettrait de réunir une imposante 

somme de données. Il est clair qu'on pourrait alors faire une évaluation globale du programme de 

sport et de loisirs, c'est-à-dire juger de sa qualité et en mesurer les bienfaits tant pour les 

participants que pour la collectivité. Le fruit de cette expérience ne pourrait que favoriser l'essor 

de la collectivité et le maintien de services de qualité (MacTavish, 1992). 

 

 



 64 

Bibliographie 
 
Adcock, R.B. (1987). Proceedings of the Western Native Crime Prevention Workshop, 

 Ministère du Solliciteur général du Canada, Alberta/NorthWest Territories Consultation 
Centre. 

 
Aguilar, T.E. (1987). Effects of a Leisure Education Program on Expressed Attitudes of 

 Delinquent Adolescents, Therapeutic Recreation Journal, 21(4), 43-51. 
 
Alcoze, T. (1988). Sports as Training for Life: A Native Perspective, dans L'éducation 

 physique et le développement de la personne, sous la direction de Ross, S. et L. Charette, 
North York, Ontario: University Press of Canada, pp. 275-279. 

 
Apple, M. (1982). Cultural and Economic Reproduction in Education, London: Routledge & 

 Kegan Paul. 
 
Bagley, C. (1991). Poverty and Suicide Among Native Canadians:  A Replication, 

 Psychological Reports, 69, 149-150. 
 
Bailey, B.E. & Ray, P.E. (1979). Juvenile Correction in the Wilderness - An Improvement on 

 Incarceration, Parks and Recreation, 14, 40-43. 
 
Ballem, C. (1983). Missing from the Canadian Sport Scene - Native Athletes, Canadian 

 Journal of Sport History, 14(2), 33-43. 
 
Barney, R.K. (1978). Reflections on Canadian Sport:  Images of Yesterday, The Forecast for 

 Tomorrow, North American Society for Sport History, 1-2. 
 
Barnes, H. (1988). Lacrosse, the Creator's Game, dans L'éducation physique et le  développement 

de la personne, sous la direction de S. Ross, S. et L. Charette, North York, Ontario, 
University Press of Canada, 153-160. 

 
Benson, G.F. (1991). Élaborer des stratégies de prévention du crime dans les collectivités 

 autochtones, Rapport du Solliciteur général du Canada, 1991-12. 
 
Berger, P. et Luckmann, T. (1967). La construction sociale de la réalité, Paris, Klincksieck, 

 1986. 
 
Bighetty, M.E. (1986). Missinippi - Ethiniwak. Pukatawagan: Pukatawagan Cree Language 

 Program. 
 
Blanford, A.A. et N.L. Chapell, (1990) Subjective Well-Being Among Native and Non-Native 

 Elderly Persons: Do Differences Exist? Revue canadienne du vieillessement, 9(4), 
386-399. 

Brant, C. Native Ethics and Principles, Document inédit. Université Western Ontario. 
 
Bryde, J.F. (1971). Modern Indian Psychology, Vermillion, South Dakota, University of South 

 Dakota (Institute of Indian Studies). 
 
Boechx, R.L. (1977). Gasoline Abuse: Comments Regarding Implied Risk, Document inédit. 
 



 65 

Boechx, R.L. (1977). Gasoline Sniffing and Tetraethyl Lead Poisoning in Children, 
 Pediatrics, 60, 140-145. 

 
Burns, T. (1904). Relation of Playgrounds to Juvenile Delinquency, Charities, 21, 25-31. 
 
Calloway, J, (1991). Leisure and Youth: Make the Connection! Parks and Recreation. 26:11, 

 pp. 56-53. 
 
Campbell, L. (1988). In Memoriam, dans, A People in Peril, édition spéciale du Anchorage 

 Daily News. 
 
Cardinal, H. (1969). La tragédie des Indiens du Canada, Montréal, Éditions du Jour, 1970. 
 
Chinn, K.A. and Joswiak, K. F., (1981). Leisure Education and Leisure Counselling, 

 Therapeutic Recreation Journal. 
 
Clark, E.E. (1992). Indian Legends of Canada, Toronto, McClelland and Stewart. 
 
Clarkson, L., Morrissette, V. et G. Regllet, (1992). Our Responsibility to the Seventh 

 Generation: Indigenous Peoples and Sustainable Development, Rapport produit pour 
l'Institut international du développement durable. 

 
Cohen, A.K. (1987). The Study of Social Disorganizations and Deviant Behavior, Sociology 

 Today, New York, Basic books. 
 
Condon, R.G. (1990). The Rise of Adolescence: Social Change and Life Stage Dilemmas in 

 the Central Arctic, Human Organization, 49(3), 266-279. 
 
Costentino, F. (1975). A History of Professionalism in Canadian Sport, Canadian Journal of 

 Sport History, 6(2), 75-81. 
 
Couchman, R. (1989). The Social Responsibility of Recreation, Recreation Canada, 47, 5, 

 6-11. 
 
Csikszentmihalyi, M. et J. Le Fevre, (1989). Optimal Experience in Work and Leisure, 

 Communication présentée à la CSIK Conference. 
 
Czula, R. (1979). Sport as an Agent of Social Change, Quest, 31(1), 45-49. 
 
Dauber, M. (1980). Gasoline Inhalation, A Community Challenge, L'infirmière canadienne, 

 N. 24-25. 
 
Dean, P. (1991). Designing for Impact, Journal of Leisurability, 8,3. 
 
Depew, R. (1986). Les services de police aux autochtones du Canada, examen de la question, 

 Publication de la GRC, n̊ 1986-46. 
 
Dewer, J. (1986). The Introduction of Western Sports to the Indian People of Canada's  Prairie 

West, Proceedings of the Commonwealth and International Conference on Sport, 
Glasgow. 

 



 66 

Donnley, P. (1981). Athletes and Juvenile Delinquents, A Comparative Analysis Based on a 
 Review of Literature, Adolescence, 16(62), 416-432. 

 
Durst, D. (1991). Conjugal Violence,  Changing Attitudes in Two Northern Native 

 Communities, Community Mental Health Journal, 27(5). 359-373. 
 
Falkner, R.W. (1991). Therapeutic Recreation Protocol for Treatment of Substance 

 Addictions, State College, Pennsylvania, Venture Publishing Inc. 
 
Fine, G.A. (1988). Good Children and Dirty Play. Play & Culture, 1(1), 43-56. 
 
Flood, G. (1993). Solvents Poison Reserves, Winnipeg Free Press, 9 février 1993. 
 
Flood, G. (1993). Sniffing Provides Teenager's Escape from Life of Misery, Winnipeg Free 

 Press, 9 février 1993. 
 
Freire, P. (1970). The Adult Literacy Process as Cultural Action for Freedom, Harvard 

 Educational Review, 40(2). 205-225. 
 
Friere, P. (1970). Cultural Action and Conscientization, Harvard Educational Review, 40(3), 

 452-477. 
 
Friere, P. (1984). Notes d'une communication publique, Université de l'Alberta, Edmonton. 
 
Fromm, E. (1968). L'art d'aimer, Paris, Éditions de l'Épi. 
 
Garber, J. et M. Seligman, (1980). Human Helplessness, Theory and Applications, New York, 

 Academic Press. 
 
Gardiner, L. (1990). Community Health Services, Thompson, Manitoba, Interview, 3 

 novembre 1990. 
 
Gardiner, L. (1991). Family Living Program, Report For native Communications Inc. 

 Thompson, Manitoba. 
 
Georgiadis, N. (1990). Does Basketball Have to be All W's and L's? An Alternative Program 

 at a Residential Boys' Home, Journal of Physical  Education, Recreation, and Dance, 
édition du mois d'août. 

 
Glor, E.D. (1991). An Effective Evaluation of a Small Scale Seniors Health Promotion  Centre, 

A case Study, Revue canadienne du vieillissement, 10(1), 64-73. 
 
Godbey, G. (1985). Leisure in Your Life, Pennsylvania, Venture Publishing Inc. 
Gouvernement de l'Alberta. (1991). Report of the Task Force on the Criminal justice System 

 and its Impact on the Indian and metis People of Alberta, Mars 1991. 
 
Gouvernement du Canada. Taking Charge - Project Proposal for Community-Based Crime 

 Prevention, Policing, Justice, and Correctional Services in Shamattawa, Manitoba. 
 
Gouvernement du Canada. (1992). Le sport, un pas d'avance, rapport du Groupe de travail du 

 Ministre sur la politique fédérale en matière de sport, Ministre d'État à la Jeunesse, à la 
Condition physique et au Sport amateur. 



 67 

 
Gouvernement du Manitoba. (1990). Ministère de la Santé et du Sport amateur. 
 
Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest (GTNO) (1991). Sport and Recreation 

 Directions for the Nineties Sport and Recreation Division. 
 
Gouvernement de l'Ontario. (1992). Des avantages des parcs et des loisirs de l'Ontario. 
 
Graham, R., McGill, J., & Perrin, B. (1990). Leisure a Replacement for Work? Journal of 

 Leisurability, (17), 23-28. 
 
Greenwood, P.W. et S. Turner, (1987). The VisionQuest Program, An Evaluation, Santa 

 Monica, Rand Corporation. 
 
Grieve, K. (1988). Physical Fitness in a Northern Manitoba Community, Document inédit, 

 Winnipeg, Manitoba. 
 
Gunn, S. and Peterson, C.A., (1977). Therapy and leisure education, Parks and Recreation, 12, 

 22-25, 51-52. 
 
Hagley, R. (1989). The Native Diabetes Program,  Rhetorical Process and Praxis, Medical 

 Anthropology, 12(1), 7-33. 
 
Hamilton, A.C. (1989). Commission d'enquête publique du Manitoba sur l'administration de 

 la justice et de la population autochtone, Winnipeg, Manitoba, 23 décembre 1989. 
 
Hanna, M. (1991). A Strategic Plan for the Kitikmeot Region, Edmonton, Synergy Canada. 
 
Hart, R. (1989). A Report on Recreation in Remote Northern Manitoba Communities, Rapport 

 inédit, Thompson, Manitoba. 
 
Harper, J.A. (1992). A Strategic Development Plan for Northern Fly-In Sports Camps Inc. 
 
Harper, W. (1981). The Experience of Leisure, Leisure Sciences, 4(2), 113 - 126. 
 
Hastad, D.N., Segrave, J.O., Pangrazi, R., et Peterson, G. (1984).  Youth Sport Participation 

 and Deviant Behavior, Sociology of Sport Journal, 1(4), 366-373. 
 
Hellison, D. (1985). Goals and Strategies for Teaching Physical Education, Champaign, 

 Illinois, Human Kinetics. 
 
Hellison, D. (1989). Implementing a Physical Education Self-Responsibility Model for 

 Delinquency-Prone Youth, Journal of Teaching in Physical Education, 8, 104-112. 
 
Hellison, D. (1989). An Alternative Model for Teaching Sport and Exercise to At-Risk Youth, 

 School Safety, édition du mois d'août. 
 
Hellison, D. (1990). Physical Education for Disadvantaged Youth, Journal of Physical 

 Education, Recreation, and Dance, édition du mois d'août. 
 
Hellison, D. (1990). Teaching Physical Education to At-Risk Youth in Chicago - A Model, 

 Journal of Physical Education, Recreation, and Dance, édition du mois d'août. 



 68 

 
Hellison, D. (1990). Making a Difference-Reflections on Teaching Urban At-Risk Youth, 

 Journal of Physical Education, Recreation, and Dance, édition du mois d'août. 
Hellison, D. (1991). A Reflective Approach to Teaching Physical Education, Champaign, 

 Illinois, Human Kinetics. 
 
Hellison, D. (1991). The Whole Person in Physical Education Scholarship, Toward 

 Integration, Quest, 43, 307-318. 
 
Henderson, K.A. (1990). The Meaning of Leisure for Women, An Integrative Review of the 

 Research, Journal of Leisure Research, (22), p. 228-243. 
 
Hilliard, W. (1992). Sports Drive Tackles Crime, Winnipeg Free Press, 8 septembre 1992. 
 
Horn, C. et C.T. Griffiths, (1989). Native North Americans,  Crime, Conflict and Criminal 

 Justice, Vancouver, The Northern Justice Society. 
 
Huizinga, J. (1988). Homo Ludens, essai sur la fonction sociale du jeu, Paris, Gallimard. 
 
Hullen, D. (1988). A Growing Revolution of Hope, dans, A People in Peril, édition spéciale 

 du Anchorage Daily News. 
 
Iso-Ahola, S.E. et E.D. Crowley, (1991). Adolescent Substance Abuse and Leisure Boredom, 

 Journal of Leisure Research. 23(3), 260-271. 
 
Jarvis, G.K. et B. Davis, (1986). Death Styles Among Canada's Indians, Social Science and 

 Medicine, 16, 1345-1352. 
 
Jones, K.G. (1972). Thomas Longboat, A Great Canadian Sportsman,  2nd Canadian 

 Symposium on the History of Sport and Physical Education, Windsor, Ontario. 
 
Jones, K.G. (1983). The Myth of Canada's National Sport, dans  Physical Activity and the 

 Social Sciences, Widmeyer, N.W. (Ed.).  Ann Arbor, Michigan, Movement Publications 
Ltd. 326-329. 

 
Kablach, H. (1987). Psychological Benefits of Stress Challenge Activities for Delinquent  Youth, 

Communication présentée à un symposium de recherche sur les loisirs. 
 
Kaplan, M. (1975). Leisure, Theory and Policy, Springfield, Charles C. Thomas Publisher. 
 
Kidd, B. (1983). In Defense of Tom Longboat, Canadian Journal of History of Sport and 

 Physical Education, 14(1), 34-63. 
 
Kirstein, R. (1991). Saanich Towards Youth, A Community Plan, Journal of Leisurability, 

 18,2. 
 
Kostelnyk, J.L. (1992). Organized Sport Participation and Juvenile Delinquency, Document 

 inédit. 
 
Kraus, R. (1978). Recreation and Leisure in Modern Society,  Santa Monica, Goodyear 

 Publication Co. 
 



 69 

Krichbaum, H.M. et M.A. Alston, (1991). Youth Restitution & Recreation, A Successful  Mix, 
Parks and Recreation, 26,3, 42-45. 

 
Kupferer, H.J. (1979). A Case of Sanctioned Drinking; The Rupert's House Cree, 

 Anthropological Quarterly, 52(4), 198-203. 
 
LaPrairie, C.P. (1988). Community Types, Crime, and Police Services on Canadian Indian 

 Reserves, Journal of Research in Crime and Delinquency, 25(4), 375-391. 
 
Lifka, B.J. (1990). Hiding Beneath the Stairwell-A Dropout Prevention Program for Hispanic 

 Youth, Journal of Physical Education, Recreation, and Dance, édition du mois d'août. 
  
Lithman, Y.G. (1979). Feeling Good and Getting Smashed, Ethnos, 44(1,2), 119-133. 
 
LittleChild, W. (1981). Sport and the Native Population, dans A Proposed Sport Development 

 Policy, Sport Issue Papers Volume 2, Alberta Recreation and Parks, 585-597. 
 
Lyons, S. (1993). New Lease on School, Winnipeg Free Press, 24 janvier 1993. 
 
Lyons, S. (1993). Staying Active in School, Winnipeg Free Press, 24 janvier 1993. 
 
Mactavish, J. (1992). Northern Fly-In Sports Camps Inc. Research & Evaluation Plan, 

 Rapport inédit, Winnipeg. 
 
Mahon, A.W. (1989). Crime Prevention and the Aboriginal Child, G.R.C. Document inédit. 
 
Mahood, H. (1990). Final Report on the Northern Fly-In Sports camps Recreation Manager 

 Training Program. 
 
Malloy, D.C. (1991). Cross-Cultural Awareness in Administration,An Interview with Harold 

 Cardinal, Recreation Canada, Juillet. 
 
Malmisur, M.C. et P.G. Schempp, (1984). Sport Participation,  It's Influence on Juvenile 

 Delinquency, International Journal of Physical Education, 21(3), 14-16. 
 
Manitoba Native Sport Development Group (1992) Minutes of Meeting, 2 décembre. 
 
McCormick, B.M. (1991). Self-Experience as Leisure Constraint, The Case of Alcoholics 

 Anonymous, Journal of Leisure Research, 3(4), 345-362. 
 
McCoy, K. (1988). Healing the Old Wounds, dans A People in Peril, édition spéciale du 

 Anchorage Daily News. 
 
McDiarmid, W.G. (1983). Community and Competence,  A Study of an Indigenous Primary 

 Prevention Organization In An Alaskan Village, White Cloud Journal, 3(1), 53-74. 
 
McKinney, D. (1988). A Youth's Despair Erupts, dans A People in Peril, édition spéciale du 

 Anchorage Daily News.  
 
McLuhan, T.C. (1971). Touch the Earth, New York, Simon & Schuster. 
 
Melberg, K. (1886). Reaching the Children of Saskatchewan's North, 1(4). 



 70 

 
Mechling, J. (1987). The Manliness in Ernest Thompson Seton's Ideology of Play and Games, 

 dans Meaningful Play, Playful Meaning, Fine, G.A. (dir.), Champaign, Illinois, Human 
Kinetics Publishers Inc. 45-59. 

 
Merskey, H., Brant, C.C., Malla, A. Helmes, E. et Mohr, V. (1988).Symptom Patterns of 

 Alcoholism in a Northern Ontario Population, Revue canadienne de psychiatrie, 33, 
46-49. 

 
Morinis, E.A. (1982). Getting Straight, Behavioral Patterns in a Skid Row Community, Urban 

 Anthropology. 11(2), 193-212. 
 
Morris, A. (1992). Rapport sans titre commandé par Condition physique et sport amateur. 
 
Mrozek, D.J. (1987). Games and Sport in the Arctic, Journal of the West, 26(1), 34-46. 
 
Mundy, J. et L. Odum, (1979). Leisure Education, Theory and Practice, New York, John  Wiley 

and Sons. 
 
Murray, S. (1993). Healing a Nation, The Manitoban, 3 février 1993. 
 
Navar, N. (1975). Recreation as a Change Agent for the Alcoholic, Leisure Today, Selected 

 Readings, Washington, AAHPER Publications, mars 1975. 
 
Nahanee, M. (1991). Rez, A Magazine for Native Youth in Canada, hiver 1991. 
 
Neumeyer, M. (1958). Leisure and Recreation, New York, Ronald Books. 
 
North American Indigenous Games, 1993, Overview of the Games. 
 
Novak, M. (1976). The Joy of Sports, New York, Basic Books. 
  
Nielsen, A. (1988). Visions for Our Future - Crime Prevention Guide for Native Communities. 
 
Oxendine, J.B. (1988). American Indian Sports Heritage,  Champaign, Illinois, Human 

 Kinetics. 
 
Pakes, F. (1990). Skill to do Comes of Doing: Purpose in Traditional Indian Winter Games 

 and Pastimes, dans Winter Sports in the West, sous la direction de Corbet, E.A. et 
Rasporich, A.W. 26-37. 

 
Pangrazzi, R. et V. Dauer, (1989). Dynamic Physical Education for Elementary School 

 Children, New York, Mcmillan.  
 
Paraschak, V.A. (1987). The Native Presence in Sport History, Frozen in Time, North 

 American Society for Sport History Proceedings and Newsletter. p. 64. 
 
Paraschak, V.A. (1989). Native Sport History, Pitfalls and Promise, Canadian Journal of 

 History of Sport, 20(1), 57-68. 
 



 71 

Paraschak, V.A. (1990). Organized Sport for Native Females on the Six Nations Reserve, 
 Ontario from 1968 to 1980, A Comparison of Dominant and Emergent Sport Systems, 
Canadian Journal of History of Sport, 21(2), 70-80. 

 
Paraschak, V.A. (1991). Sport Festivals and Race Relations in the Northwest Territories of 

 Canada, dans Sport, Racism and Ethnicity, Jarvie, G. (dir.) Bristol, Philadelphia, Falmer 
Press, 74-93.  

 
Paraschak, V.A. et H.A. Scott, (1980). Games the Northerns Play - The Arctic Winter Games 

 and the Northern Games - Reflections of One or Several Canada Norths? North American 
Society for Sport History Proceedings and Newsletter, p. 50. 

 
Peyrot, M. (1991). Institutional and Organizational Dynamics in Community-Based Drug 

 Abuse Treatment, Social Problems, 38(1), 20-31. 
 
Pedhazur, E.J. (1982). Multiple Regression Behavioral Research (2e éd.), New York, Holt, 

 Rinehart & Winston. 
 
Picken, K. (1992). The Meaning of Leisure to Native Manitobans,  Thèse de maîtrise, 

 Université du Manitoba. 
 
Postl, B. (1978). Gas Sniffing in Shamattawa, A Report to the Churchill Health Conference, 

 University of Manitoba Medical Journal. 
 
Rifflel, J.A. (1990). Academic Self-Concept and Student Achievement,  Some Implications for 

 Native Education, Educator's Notebook, 11. 
 
Roadberg, A. (1983). Freedom and Enjoyment, Disentangling Perceived Leisure, Journal of 

 Leisure Research, (15), 15-26. 
 
Robertson, B. (1992). Hero's Welcome Overwhelms Olympic Medallist, Winnipeg Free Press, 

 26 septembre 1992. 
 
Rosenberg, M. (1965). Society and Adolescent Self-Image, Princeton, N.J., Princeton 

 University Press. 
 
Ross, C.A. et B. Davis, (1986). Suicide and Parasuicide in a Northern Canadian Native 

 Community, Revue canadienne de psychiatrie, 31, 331-334. 
 
Rottenberg, K.J. (1989). Self concept in American Indian and White Children - A Cross 

 Cultural Comparison, Journal of Cross Cultural Psychology, 20(1), 39-53. 
 
RCMP - Gendarmerie royale du Canada (1993). Guide sur la spiritualité chez les  Amérindiens, 

Approvisionnements et Services Canada. 
 
RCMP - Gendarmerie royale du Canada (1989). Evaluation of Crime Statistics - Northern 

 Fly-In Sports Camps Summer program - 1989.  Rapport inédit. 
 
Ryan, J.J. (1991). Breaking the Circle of Destruction, Parks and Recreation, Octobre, 46-48, 

 74. 
 



 72 

Salter, M.A. (1976). The Indian Athlete,  Exploiting or Exploited?  North American Society 
 for Sport History Proceedings and Newsletter, p. 24. 

 
Sando, J.S., et E.A. Scholer, (1976). Programming for Native Americans, Parks and 

 Recreation, 11, 24-26, 53-54. 
 
Sask Sport Inc. (1991) Review of Sask Sport Inc. and Family Foundation Native Role Model 

 Poster Campaign - Evaluation and Recommendations, Rapport inédit. 
 
Schafer, W.E. (1983). Some Social Sources and Consequences of Interscholastic Athletics,  

 The Case of Participation and Delinquency, dans Proceedings of the C.I.C. Symposium 
on the Sociology of Sport, Kenyon, G.S. (dir.) 

 
Schiller, H. (1987). A Proposal to Investigate the Effect of Leisure Participation on juvenile 

 Delinquent Behavior, Document inédit. 
 
Schinke, S.P. (1985). Strategies for Preventing Substance Abuse With American Indian  Youth, 

White Cloud Journal, 3(4), 12-18. 
 
Schinke, S.P. (1985). Preventing Substance Abuse With American Indian Youth, Social 

 Casework, The Journal of Contemporary Social Work, 66(4), 213-217. 
 
Schon, D.A. (1987). Educating the Reflective Practitioner, San Francisco, Jossey-Bass. 
 
Schultz, A. (1971). The Stranger, Collected Papers II, The Hague, Martinus Nijhoff. 
 
Scott, K., Myers, A. (1988). Impact of Fitness Training on Native Adolescents' 

 Self-Evaluations and Substance Use, Revue canadienne de santé publique, 79, 424-429. 
 
Scott, H., Paraschak, V. et A. McNaught, (1987). Canada's "Other" Olympic Legacy, 

 Communication présentée à la conférence de la North American Society for Sport 
Sociology, Edmonton, Alberta. 

 
Searle, M.S., MacTavish, J.B, Adam-Sdrolias, H. Brayley, R.E., Winther, N.R., (1992). 

 Northern Recreation Director Pilot Project, Final Report Winnipeg, Faculty of Physical 
Education and Recreation Studies, Université du Manitoba. 

 
Searle, M.S., Brayley, R.E., Winther, N.R., MacTavish, J.B., (1992). Northern Recreation 

 Director Pilot Project, Interim Report 11, Winnipeg, Faculty of Physical Education and 
Recreation Studies, Université du Manitoba. 

 
Searle, M.S., Brayley, R.E., Winther, N.R., MacTavish, J.B., (1991). Northern Recreation 

 Director Pilot Project, Interim Report 1, Winnipeg, Faculty of Physical Education and 
Recreation Studies, Université du Manitoba. 

 
Segrave, J.O. (1983). Sport and Juvenile Delinquency. Exercise and Sport Sciences Reviews 

 (Vol 11) Philadelphia, Franklin Press. 
 
Segrave, J.O. et D.N. Hastad (1984). Future Directions in Sport and Juvenile Delinquency 

 Research, Quest, 36, 37-47. 
 
Serrill, M.S. (1992). Native Peoples, Struggling to be Themselves, Time, 19 octobre 1992. 



 73 

 
Shanas, E. (1942). Recreation and Delinquency, A Review of Five Selected Chicago 

 Communities, Chicago, University of Chicago Press. 
 
Shapiro, G.L. (1987). How It's Done, Ideas From Ongoing Programs, Document inédit, 

 University of Minnesota, Centre for Creative Leadership. 
 
Shorten, L. (1991). Without Reserve, Stories from Urban Natives,  Edmonton, Northwest 

 Press. 
 
Simms, N.J.S. (1987). Crime Prevention Needs Assessment and Project Description in the 

 Northwest Territories. 
 
Sinclair, C. M. (1989). Entrevue, Winnipeg, Manitoba, 23 décembre 1989. 
 
Sinclair, C. M. et A.C Hamilton (1991). Report of the Aboriginal Justice Inquiry of Manitoba, 

 Winnipeg, Manitoba, Imprimeur de la Reine. 
 
Stebbins, R. (1982). Serious Leisure - A Conceptual Statement, Pacific Sociological Review, 

 25(2), 251-271. 
 
Tomlinson, J. (1992). 1991 Coppermine Youth Initiatives Pilot Project - Final Report, mai. 
 
Toomey, S. (1988). Alakanuk's Suicide Epidemic, dans A People In Peril, édition spéciale du 

 Anchorage Daily News. 
 
Wankel, L.M. et B.G. Berger (1990). The Psychological and Social Benefits of Sport and 

 Physical Activity, Journal of Leisure Research, 22(2), 167-182. 
 
Weaver, H. (1988). A generation in peril, dans A People in Peril, édition spéciale du 

 Anchorage Daily News. 
 
Weiner, B. (1980). Human Motivation, New York, Holt, Rinehart. 
 
Winther, N. (1988a). A Proposal for A Community-Based Lifestyle Enrichment/Crime 

 Prevention Project in Shamattawa, Manitoba, Université du Manitoba, Winnipeg. 
 
Winther, N. (1988b) Leadership Training and Sport - Developing a Brighter Future for Native 

 Children and Youth, Journal of Leisurability, Vol. 15, No. 3, pp. 16-20. 
 
Winther, N. (1988c) A Remote Idea, Northern Fly-In Sports Camps Inc., Recreation Canada, 

 automne, pp. 35-37. 
 
Winther, N. (1991). Sports Camps, Agents for Social Change, Camps Canada, Printemps 

 1991. 
 
Winther, N. (1992). An Evaluation of the Selkirk Friendship Center Youth Group, Rapport 

 inédit, Communities. 
Winther, N. et P. Currie, (1987). Northern Fly-In Sports Camps, A Joint Sport 

 Development/Crime Prevention Project, Rapport présenté à la conférence de la North 
American Society for Sport Sociology, Edmonton, Alberta. 

 



 74 

Winther, N. et P. Currie (1991). A Self-Responsibility Model For Delinquency-Prone Youth, 
 In C.T. Griffiths, Preventing and Responding to Northern Crime, Vancouver, 
Colombie-Britannique, C.T. Griffiths (dir.), Université Simon Fraser. 

 
Winther, N. et P. Currie (1992). Sports Camps, Implementing Changes in Remote Paper 

 presented at the Healing Our Spirit Worldwide Conference, Edmonton, Alberta. 
 
Winther, N. et P. Currie (1993). Sports Camps, An Alternative to Delinquent Behavior for 

 Native Canadian Youth Living in Remote Communities, Sous presse pour Youth At Risk, 
sous la direction de H. Gray, D. Nelson et B. Cato. 

 
Wood, A. (1988). Indians, Strangers In Their Own Land, Rapport spécial du Winnipeg Free 

 Press, 14 octobre. 
 
Woods, D. (1975). Community Health Symposium. Part 1, A New Togetherness and Indian 

 Care, Journal de l'Association médicale canadienne, 113 (11,12), 1095-1096, 1100,1103. 
 
Wright, A.N. (1983). Therapeutic Potential of the Outward Bound Process, An Evaluation of 

 a Treatment Program for Juvenile Delinquents, Therapeutic Recreation Journal, 17(2), 
33-42.  

 
Yiannakis, A, (1980). Sport and Deviancy, A Review and Reappraisal, Motor Skills,Theory 

 Into Practice, 4, 59-64. 
 
Zeilig, M. (1993). Trio Uses Songs to Teach Native Kids Self-Respect, Winnipeg Free Press, 

 5 février 1993. 
 
Zeman, B. (1988). To Run With Longboat, Twelve Stories of Indian Athletes in Canada, 

 Edmonton, Venture Inc. 
 
Zeman, G. (1985). Native Hockey, dans Alberta on Ice, Edmonton, Alberta, Westweb Press. 


